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Com
position de la Com

m
ission M

er et Littoral (CM
L) du G

ALPA Cornouaille 

 

Collège public 

Conseil Régional de Bretagne (voie consultative) 
Conseil Départem

ental du Finistère (voie consultative) 
Pays de Cornouaille 

Com
m

unauté de com
m

unes du Cap-Sizun Pointe du Raz 

Com
m

unauté de com
m

unes du Haut Pays Bigouden 

Com
m

unauté de com
m

unes de Douarnenez Com
m

unauté 

Com
m

unauté de com
m

unes du Pays Bigouden Sud 

Com
m

unauté d’agglom
ération de Q

uim
per Bretagne O

ccidentale 

Com
m

unauté de com
m

unes du Pays Fouesnantais 

Com
m

unauté d’agglom
ération Concarneau Cornouaille Agglom

ération 

Com
m

unauté d’agglom
ération de Q

uim
perlé Com

m
unauté 

DDTM
 du Finistère  (voie consultative) 

Collège privé 

Com
ité Départem

ental des Pêches et des Elevages M
arins du Finistère 

Com
ité Régional Conchylicole de Bretagne Sud 

CCI M
étropolitaine O

uest Bretagne  

Association Bretonne des Acheteurs des Produits de la Pêche (ABAPP) 

Association des ligneurs de la Pointe de Bretagne 

Association des bolincheurs de Bretagne 

Syndicat des Professionnels Récoltants d’Algues de Rives 

Lycée Professionnel M
aritim

e du Guilvinec  

Agrocam
pus O

uest Beg-M
eil 

Station de Biologie M
arine de Concarneau 

Technopole Q
uim

per Cornouaille – Pôle M
er Bretagne Atlantique 

Conseil de développem
ent – com

m
ission m

aritim
e 

Conseil de Développem
ent – com

m
ission m

aritim
e 

N
2000 en m

er Roches de Penm
arc’h  

Cham
bre des m

étiers et de l’Artisanat du Finistère 

U
nion des m

étiers et des industries de l’hôtellerie   
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1. C
onvention Q

C
D

 – région Bretagne pour le D
L

A
L FE

A
M

P 

U
ne enveloppe de 1 191 754 € de FEA

M
P a été réservée à la C

ornouaille par délibération du C
onseil 

R
égional du 14 février 2017.  

A
fin de pouvoir m

obiliser ces fonds, une convention doit être rédigée et signée entre la R
égion, et 

Q
uim

per C
ornouaille D

éveloppem
ent (m

odèle annexe 1).  

D
epuis l’envoi de la candidature cornouaillaise pour le D

LA
L du FEA

M
P à la R

égion en 2016, la 
stratégie et la ventilation de la m

aquette financière ont évolué, l’enveloppe allouée à la C
ornouaille 

étant inférieure à celle sollicitée (2.7 M
€). C

es évolutions ont été validées par la C
om

m
ission 

M
aritim

e de Q
uim

per C
ornouaille D

éveloppem
ent, présidée par A

ndré Fidelin et R
aynald Tanter, le 

22 m
ai 2017. Le résum

é de la stratégie, intégrant ces m
odifications, figure en annexe de ce rapport.  

La gouvernance m
ise en place en B

retagne pour l’attribution des fonds D
LA

L FEA
M

P fait intervenir 
une C

om
m

ission M
er et Littoral (C

M
L). C

om
m

e le C
U

P, cette com
m

ission est com
posée pour 

m
oitié d’élus (régionaux, départem

entaux, et des EPCI cornouaillais), et pour autre m
oitié d’acteurs 

privés, avec une représentation significative des secteurs de la pêche et de l’aquaculture. Sa 
com

position, validée en com
m

ission m
aritim

e de Q
CD

 le 22 m
ai 2017, figure en annexe.  C

om
m

e 
présenté sur le schém

a qui suit, la CM
L reçoit les porteurs de projet pour ém

ettre un avis 
d’opportunité, avant une sélection en C

U
P. C

ette instance sera égalem
ent un lieu d’échange entre 

secteur public et privé sur les dossiers qui concernent les filières halieutiques en Cornouaille.  

 

Le m
odèle de convention, la stratégie  et la com

position de la C
M

L doivent faire l’objet d’une 
délibération du C

onseil d’A
dm

inistration de Q
C

D
.  

Par ailleurs, la C
om

m
ission Européenne désigne sous le term

e générique de G
A

LPA
 (G

roupe 
d’A

ction Locale Pêche A
quaculture) les structures en charge du D

LA
L FEA

M
P.  

En B
retagne, la R

égion a fléché com
m

e G
A

LPA
, les structures en charge du contrat de partenariat 

Europe-R
égion–Pays. Par conséquent Q

uim
per C

ornouaille développem
ent sera la structure porteuse 

du G
A

LPA
 C

ornouaille. A
ucune structure supplém

entaire n’est créée.  

Principaux élém
ents financiers 

Pour m
ettre en œ

uvre sa stratégie, le Pays de C
ornouaille dispose d’une enveloppe de 1.19 m

illions 
d’euros de FEA

M
P, avec des projets qui pourront être sélectionnés jusqu’en 2020. A

 ce m
ontant de 

FEA
M

P viendront s’additionner l’équivalent de contreparties publiques. Les projets collectifs, 
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innovants, expérim
entaux seront encouragés, ce qui perm

ettra aux porteurs de projet de bénéficier 
d’un taux d’aide publique jusqu’à 80%

. 

La répartition des m
ontants entre les différentes fiches action s’est faite en fonction : 

• 
du bilan de la dém

arche A
xe 4 du FEP portée sur la C

ornouaille de 2009 à 2013  

• 
des enjeux prioritaires identifiés lors de la phase de candidature  

• 
d’une estim

ation du coût des projets potentiellem
ent éligibles aux différentes fiches action 

 

Il est prévu de tenir une réunion d’inform
ation spécifique, au second sem

estre 2017, afin de 
prom

ouvoir le dém
arrage du dispositif. 

Le Conseil d’adm
inistration est invité à délibérer sur : 

- 
reconnaître l’institution du G

roupe d’Action Local Pêche et Aquaculture (G
ALPA) de 

Cornouaille, 

- 
accepter que Q

uim
per Cornouaille D

éveloppem
ent soit la structure porteuse du G

ALPA de 
Cornouaille, doté d’une enveloppe FEAM

P de 1 191 754 euros pour la m
ise en œ

uvre du 
D

LAL FEAM
P sur la période 2014-2020, 

- 
accepter que le Président de la structure porteuse soit le Président du G

ALPA, 

- 
valider le projet de convention qui sera signée entre Q

uim
per Cornouaille D

éveloppem
ent,  

la structure porteuse du G
ALPA, et la région Bretagne (voir annexe 1) 

- 
autoriser le Président à signer tous les actes juridiques, adm

inistratifs et financiers qui se 
rapportent au G

ALPA dont la convention entre le G
ALPA de Cornouaille et la région 

Bretagne, 

- 
valider la m

aquette financière  et la stratégie de développem
ent local, le program

m
e 

d’actions D
LAL FEAM

P, présentés ci-dessus, 

- 
la com

position de la CM
L (nom

 des structures m
em

bres) jointe à ce rapport ( annexe 3) 

- 
si la Com

m
ission M

er et Littoral (CM
L) et le G

ALPA de Cornouaille ont 2 présidents 
distincts, le Conseil d’Adm

inistration du Q
CD

  autorise la délégation de signature du 
président du G

ALPA au Président de la Com
m

ission M
er et Littoral (CM

L), qui sera 
désigné lors de sa prem

ière réunion, pour les actes relatifs au fonctionnem
ent de la CM

L 
(invitations, com

pte-rendu,…
), 

- 
déléguer au Com

ité U
nique de Program

m
ation sur proposition de la Com

m
ission M

er et 
Littoral, le pouvoir de délibération sur les propositions d’opérations qui leur sont soum

ises, 
ainsi que sur l’ensem

ble des m
odifications de la stratégie du G

ALPA de Cornouaille, que la 
convention  G

ALPA Cornouaille – Région Bretagne, autorise (évolution de la com
position 

de la CM
L, des fiches actions, de la m

aquette financière, etc.) ; 
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      Le présent rapport est établi conform
ém

ent aux dispositions du décret n° 95-635 du 6 m
ai 1995 visant 

à 
renforcer 

la 
transparence 

et 
l’inform

ation 
dans 

la 
gestion 

des 
services 

publics 
d’eau 

et 
d’assainissem

ent. 
 Le décret n°2007-675 du 2 m

ai 2007 com
plète le décret de 1995 en refondant com

plètem
ent les 

caractéristiques et les indicateurs à renseigner pour le rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de l’eau potable et de l’assainissem

ent. 
 Le rapport annuel présente donc un double objectif, l’inform

ation m
ais aussi l’am

élioration des 
perform

ances. 
   

Ce rapport com
prend trois parties : 

 
 

Présentation générale du service de l'eau et de l'assainissem
ent, 

 

 
Rapport relatif au service de l’eau, 

 

 
Rapport relatif au service de l’assainissem

ent. 
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   N
ature du service assuré par la Collectivité : 

 D
epuis le 1

er janvier 2017, le service d’eau et d’assainissem
ent a été transféré à D

ouarnenez-
Com

m
unauté dans le cadre de la loi N

O
TRe et est donc un Service Public Industriel et Com

m
ercial 

(SPIC). 
 Le service assure en régie, pour la com

m
une de D

ouarnenez, la gestion de l’eau potable, de 
l’assainissem

ent et des eaux pluviales, et utilise ses m
oyens propres à l’exception des tâches de 

gestion technique et d’exploitation de la station d’épuration de Poulic an Aod. 
 Les m

issions du service com
prennent  la protection de la ressource, la  production et la distribution 

de l’eau potable, la collecte et l’épuration des eaux usées et enfin la facturation de ces prestations. 
Se rajoutent l’entretien des réseaux d’eaux pluviales et la gestion des installations afférentes. 
 Avant la loi N

O
TRe, une com

m
unauté de com

m
unes pouvait exercer « tout ou partie » de la 

com
pétence assainissem

ent – par exem
ple l’assainissem

ent non collectif m
ais pas le collectif. 

D
ésorm

ais, elle est considérée com
m

e « une com
pétence globale non divisible ». La gestion du 

Service Public d’Assainissem
ent N

on-Collectif (SPAN
C) a en conséquence été intégrée au Service 

Assainissem
ent. 

 Les quatre com
m

unes : Kerlaz, Pouldergat, Poullan sur M
er et Le Juch, sont en contrat de D

SP avec 
la SAUR tant pour la gestion de l’eau que de l’assainissem

ent (à l’exception de Pouldergat pour 
l’assainissem

ent). Les RAD
 (rapports annuels du délégataire) font l’objet d’un docum

ent séparé. 
   N

ature des services délégués : 
 Un contrat de prestation de services relatif à l'exploitation de la station d'épuration lie la Ville à la 
Com

pagnie des Eaux et de l'O
zone (CEO

 - groupe VEO
LIA eau). Ce contrat a été renouvelé à la suite 

d’un appel d’offres à com
pter du 27 avril 2013 pour une durée de 6 ans, avec une échéance du 

contrat au 30 juin 2019.  
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II. RAPPO
RT SUR LE SERVICE D

E L'EAU 

E
nvoyé en préfecture le 07/07/2017

R
eçu en préfecture le 07/07/2017

A
ffiché le 

ID
 : 029-242900645-20170706-D

E
_84_2017B

-D
E



 

88 
 

E
nvoyé en préfecture le 07/07/2017

R
eçu en préfecture le 07/07/2017

A
ffiché le 

ID
 : 029-242900645-20170706-D

E
_84_2017B

-D
E



 

99 
 

1. LES IN
D

ICATEURS TECH
N

IQ
UES 

 1.1.  La production  : 
 

1.1.1. Les ressources en eau : 
 Les ressources utilisées pour la production d’eau potable sont de deux types distincts : 
 Les eaux superficielles : prise d’eau de Keratry dans une retenue artificielle (35 000 m

³) située en fond de 
vallée du Juch en dérivation sur la rivière du Ris (le N

évet). Ces eaux sont traitées par l'usine d'eau potable 
de Kervignac. 
 Les eaux souterraines : L'usine du N

ankou est alim
entée en eau brute par l'ensem

ble des captages et 
forages situés sur la com

m
une de Pouldergat : 

 
Les captages de Kergaoulédan. Ils sont constitués de 15 puits peu profonds, situés sur les 
com

m
unes de Pouldergat et Poullan-Sur-M

er. L’ensem
ble des eaux captées est dirigé vers une 

bâche de recueil de 80 m
³ équipée d’un trop plein avec déversem

ent au ruisseau. O
n distingue les 

puits "rive gauche" (am
ont de zone de captage) en écoulem

ent libre et les puits "rive droite"  (plus en 
aval). 

 
La canalisation sortant de la bâche suit le fond de vallée et transite par le site des forages de 
BO

TCARN
.   

 
Les forages de Botcarn. Ils sont  au nom

bre de deux d’une profondeur de 50 m
ètres. L’eau pom

pée 
entre 17 et 20 m

³/h par chacun des forages est injectée dans la canalisation provenant des captages 
de Kergaoulédan. Le fonctionnem

ent de chaque pom
pe est lim

ité à 20 heures par jour (rem
plissage 

des failles sur deux fois deux heures/jour/pom
pe). 

 
Le captage de Keryanès. Il est situé sur la com

m
une de Pouldergat. C’est un ouvrage unique (bâche 

captante de 230 m
³). Il est situé en rive droite du ruisseau et capte les venues d’eau du versant Est 

du vallon. Cette bâche a pour fonction de stocker les eaux gravitaires provenant de Kergaoulédan et 
Botcarn. La cuve, équipée d'un capteur de niveau perm

et le pilotage des forages situés en am
ont. 

Elle fait office de tam
pon lors de l’arrêt de la station du N

ankou. 

L’ensem
ble de ces ressources souterraines a fait l’objet d’un arrêté préfectoral (n°2012-0354 du 20 m

ars 
2012)  

 autorisant la dérivation et le prélèvem
ent des eaux du captage de K

eryanès et des forages de B
otcarn situés sur la 

com
m

une 
de 

P
O

U
LD

E
R

G
AT 

et 
de 

celles 
des 

captages 
de 

K
ergaoulédan 

situés 
sur 

les 
com

m
unes 

de 
P

O
U

LD
E

R
G

AT et de P
O

U
LLA

N
-S

U
R

-M
E

R
 ainsi que leur utilisation pour l’alim

entation en eau destinée à la 
consom

m
ation hum

aine de la com
m

une de D
ouarnenez, 

 déclarant d’utilité publique au bénéfice de la com
m

une de D
O

U
A

R
N

E
N

E
Z : 

 
la dérivation et le prélèvem

ent des eaux souterraines à partir du captage de K
eryanès et des forages de 

B
otcarn situés sur la com

m
une de P

ouldergat et celles des ouvrages des captages de K
ergaoulédan situés 

sur 
les 

com
m

unes 
de 

P
ouldergat 

et 
de 

P
oullan-sur-M

er 
pour 

l’alim
entation 

en 
eau 

destinée 
à 

la 
consom

m
ation hum

aine,  
 

l’établissem
ent des périm

ètres de protection desdites ressources situées sur les com
m

unes de P
oullan-sur-

M
er, P

ouldergat et M
ahalon, ainsi que l’institution des servitudes afférentes, 

 O
n notera que : 

M
. O

livier Gloaguen et M
. et M

m
e Jean-Philippe Gloaguen ont dem

andé au tribunal adm
inistratif de Rennes 

d’annuler l’arrêté en date du 20 m
ars 2012 du préfet du Finistère. 

Par un jugem
ent n° 1202526 du 13 juin 2014, le tribunal adm

inistratif de Rennes a partiellem
ent fait droit à cette 

dem
ande, en annulant par son article prem

ier, l’arrêté attaqué en tant qu’il ne prévoyait pas de dispositif de 
m

esure directe du volum
e d’eau prélevé sur le captage de Keryanès et en rejetant par son article 2 le surplus des 

conclusions des dem
andeurs. 
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Par une requête auprès de la Cour Adm
inistrative d’Appel de Nantes, enregistrée le 7 août 2014, com

plétée par 
un m

ém
oire enregistré le 30 juin 2015, la com

m
une de Douarnenez, représentée par la SELARL Le Roy-

Gourvennec-Prieur, dem
ande à la cour : 

1°) d’annuler ce jugem
ent du tribunal adm

inistratif de Rennes du 13 juin 2014 ; N° 14NT02142 2 

2°) de rejeter la requête des consorts Gloaguen en toutes ses conclusions ; 

Par délibéré après l’audience du 19 février 2016, la Cour Adm
inistrative d’Appel de Nantes a rejeté la requête de 

la com
m

une de Douarnenez et l’appel incident des consorts Gloaguen. 

 Le juge a considéré, alors que le m
ontant des travaux a été évalué à plus de 250 000 € que, « com

pte tenu de 
la nature des travaux à effectuer et de leur faible im

pact financier sur le consom
m

ateur final, la prescription 
supplém

entaire m
ise à la charge de la com

m
une dem

eure réalisable par cette dernière à des conditions 
techniques et financières acceptables. » 

La Collectivité doit donc engager des travaux afin de réaliser l’installation d’un dispositif de m
esure directe du 

volum
e d’eau prélevé sur le captage de Keryanès. 

 

Les schém
as de localisation des points de prélèvem

ent figurent en annexe 1. 
 

1.1.2. La surveillance des ressources : 
 Toutes les installations sont équipées de capteurs de m

esure et de télésurveillances pour assurer la 
sécurité des ressources d’eau brute. 
 

 
 KKeratry : Le site possède un équipem

ent com
plet de gestion autom

atique des niveaux, débits et 
param

ètres chim
iques. L'installation d'une vanne m

otorisée en entrée am
ont de la réserve nous 

perm
et de gérer le niveau de la retenue et, par la m

ise en place d'une station d'alerte sur le N
évet, 

elle assure l'arrêt du rem
plissage de la réserve lors de dépassem

ents de critères de qualité (turbidité, 
nitrates, am

m
oniaque et m

atières organiques). Par le calibrage d'un seuil sur l'aval de la rivière, il est 
possible de connaître en perm

anence le débit du N
évet. Le volum

e prélevé est, quant à lui m
esuré 

par un débitm
ètre (Q

030) positionné sur le refoulem
ent des pom

pes d’exhaure.  

 
Afin d'éviter au m

axim
um

 la dégradation des eaux brutes par eutrophisation, la régie a conçu et 
installé une agitation perm

anente au centre du bassin, assurant une oxygénation par brassage de 
l'eau stockée.  

 
Cette 

oxygénation, 
opérationnelle 

et 
efficace 

depuis 
2010, 

n'a 
pas 

em
pêché 

un 
début 

d'eutrophisation de m
i-juillet à fin août 2013. Le phénom

ène a été lim
ité, et est bien loin des 6 

m
ois de développem

ent algal constaté en 2009. 

 
Il convient donc, à court term

e, de redonner à la retenue sa capacité nom
inale par extraction des 

sédim
ents. La m

aîtrise d’œ
uvre de cette opération de curage a été confiée à la société ID

RA. Une 
bathym

étrie a été effectuée : le volum
e de boues à extraire est évalué à 8000 m

3. Ces travaux sont 
soum

is à autorisation, ce qui im
plique l’élaboration d’un dossier qui devrait être soum

is à enquête 
publique. La Ville de D

ouarnenez a fait l’acquisition en 2014 d’une parcelle destinée à recevoir des 
lagunes créées pour cette opération. Une autre parcelle m

itoyenne dont l’exploitant cesse son 
activité vient d’être proposée à la collectivité via la SAFER. La D

ouarnenez Com
m

unauté s’est portée 
candidate à l’acquisition qui devrait intervenir en 2017. 

 
Les captages : Afin d'optim

iser les ressources et m
ieux les quantifier, la Régie des Eaux a réalisé en 

juillet 2010 l’installation d’un débitm
ètre électrom

agnétique D
B24 sur la canalisation collectant les 

eaux des captages de Kergaoulédan. Ce dernier perm
et m

aintenant de m
esurer les volum

es prélevés 
et le débit provenant des captages en am

ont. 

Une étude pour l’installation d’un dispositif de com
ptage sur la ressource de Keryannès est en cours. 
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1.1.3. La pluviom
étrie : 

 Le service "production" exploite trois pluviom
ètres pour le suivi des précipitations locales : 

 - Un pluviom
ètre à lecture directe installé à Kervignac, pour le cum

ul journalier de la pluviom
étrie. 

 - D
eux pluviom

ètres autom
atiques à augets, installés l’un à Keratry et l’autre au N

ankou, d’une précision 
de 0,2 m

m
, perm

ettent un échantillonnage par « pas de tem
ps » de 5 m

inutes. Ces pluviom
ètres sont 

égalem
ent 

utilisés 
pour 

quantifier 
l'im

pact 
des 

intrusions 
d'eau 

pluviale 
dans 

les 
réseaux 

d'assainissem
ent, bassins d'orage…

.etc. 
 

 
 

Graph. 1 : pluviom
étrie annuelle à Kervignac 

 
 L'année 2016 n'a pas connu de déficiences pluviom

étriques m
ensuelles. Janvier et février ont connu une 

pluviom
étrie im

portante. 
 L’année 2016 a été une année pluvieuse m

ais inférieure à 2014 qui reste une année de pluviom
étrie 

exceptionnelle, 2015 étant la plus basse : inférieure à 900 m
m

/an. 
 La pluviom

étrie de l'année est supérieure à 1000 m
m

/an, et dans la m
oyenne annuelle de ces 11 dernières 

années : 1080 m
m

.  
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Graph. 2 : pluviom
étrie m

ensuelle à Kervignac 
  

1.1.4. Les volum
es prélevés :  

 
2016

K
E

R
A

TR
Y

N
E

V
E

T A
val

N
E

V
E

T A
val

N
E

V
E

T A
m

ont
B

O
TC

A
R

N
K

E
R

G
AO

U
LE

D
AN

A
rrivée N

K

 m
3

m
3/m

ois
m

3/jour m
oy

m
3/m

ois
 total m

3
 m

3
 m

3

O
rigine valeurs

D
ébitm

ètre
H

auteur/débit
C

alcul
calcul

C
alcul

D
ébitm

ètre
D

ébitm
ètres (N

br 2)

JA
N

V
IE

R
7 690

3 967 030
127 969

3 974 720
9 542

83 045
76 670

FE
V

R
IE

R
2 715

3 820 390
136 443

3 823 105
7 162

85 769
80 736

M
A

R
S

5 186
2 567 880

82 835
2 573 066

15 770
78 046

84 267

A
V

R
IL

9 507
1 327 468

44 249
1 336 975

22 000
61 130

80 079

M
A

I
41 495

875 285
28 235

916 780
18 017

42 665
50 305

JU
IN

44 676
714 494

23 816
759 170

20 887
33 242

56 214

JU
ILLE

T
57 529

435 354
14 044

492 883
22 510

14 718
52 302

A
O

Û
T

65 721
369 044

11 905
434 765

20 447
18 344

45 205

S
E

P
TE

M
B

R
E

55 093
339 089

11 303
394 182

21 794
14 167

39 254

O
C

TO
B

R
E

55 949
368 678

11 893
424 627

20 401
12 079

32 783

N
O

V
E

M
B

R
E

51 482
583 432

19 448
634 914

20 993
13 279

33 210

D
É

C
E

M
B

R
E

49 478
432 728

13 959
482 206

21 857
16 202

37 460

TO
TA

L m
3

446 521
15 800 872

16 247 393
221 379

472 686
668 485

M
oy m

3/jour
1 223

43 290
44 513

605
1 295

1 826

M
ax m

3/jour
3 524

136 800
1 396

3 150
3 595 

 Tableau 1 : Volum
es prélevé. 

  Le tableau ci-dessus détaille les volum
es d’eau brute prélevés sur les ressources pour la production d'eau 

potable des usines de Kervignac et du N
ankou. 
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 Keratry :  

 
La colonne "N

évet Aval" dans le tableau 1 rappelle les volum
es m

esurés sur la rivière, en aval de la réserve. 
Sur l'année, lle prélèvem

ent effectué sur la ressource est de 22.75 % du flux total et lle taux de prélèvem
ent 

le plus im
portant a eu lieu en juillet avec 65.721 m

3 soit 15.12 %   ddu volum
e/m

ois du N
evet (en 

2015 respectivem
ent 2.98 % et 12.8 %). 

 L'arrêté préfectoral  du 7 novem
bre 1985, portant déclaration d’utilité publique des travaux d’extension 

de la retenue d’eau de Keratry précise dans son article 3 l'obligation de restituer en aval de la réserve au 
m

inim
um

 1 900 m
³/jour (soit 80 m

³/h) ainsi qu’un prélèvem
ent m

axim
al (en période d’étiage) décennal) 

de 4 300 m
³/j (180 m

³/h). 
 Un 

dossier 
relatif 

au 
renouvellem

ent 
de 

l’autorisation 
préfectorale 

de 
prélèvem

ent 
est 

en 
cours 

d’élaboration. Celui-ci sera soum
is à enquête publique conjointem

ent au dossier des périm
ètres de 

protection de la prise d’eau.  
 L’EPAB disposant d’une station de jaugeage en am

ont de Keratry (Pont Kerollier) agréée par la  D
REAL, 

c’est cette dernière qui sera prise en considération à com
pter de 2017. 

 
 Captages : 

 
Le volum

e total annuel prélevé sur les captages s'élève à 6668.485 m
³.  

 Le tableau précédent m
ontre que la production des forages de Botcarn est relativem

ent constante au cours 
de l’année et représente 333 % de l’eau brute traitée sur l’usine du N

ankou. 
 

 

Graph. 3 : Evolution des volum
es prélevés 

  En 2016, le volum
e total prélevé est de 1 1 167 755 m

3 soit, une  hausse de 88% par rapport à 2015. 
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La production des forages de Botcarn est en général indépendante de la pluviom
étrie. 

 Com
m

e 
le 

systèm
e 

de 
production 

privilégie 
l'utilisation de la totalité du potentiel du N

ankou, 
l le 

prélèvem
ent de Keratry se lim

ite à 38 % du prélèvem
ent total (446.521 m

3 sur 1 167 755 m
3). 

(on notera deux casses consécutives sur la canalisation PVC de D 250 en provenance des sources) 
  

1.1.5. Les volum
es produits : 

 L’année 2016 voit une augm
entation de la p production d’eau de 6 %.  

Si la production du N
ankou est en baisse de 2.55 % en 2016 on peut constater une augm

entation de la 
production de l’usine de Kervignac de 21.18 % ;  

Le tem
ps de fonctionnem

ent est de l'ordre de 2.997 heures soit 8 8,2 heures/jour (2089 heures en 2015). 

Sous réserve de la délivrance par l’autorité préfectorale d’une autorisation de prélèvem
ent suffisante, la 

Ville de D
ouarnenez possède donc un potentiel de production d’eau potable très avantageux. 

La production m
oyenne/jour est en légère hausse en 2016 de 6.4 %. 

 

U
sine K

ervignac
U

sine N
ankou

U
sine N

ankou
TO

TAL
transfert N

k>K
v

transfert K
v>N

k
R

eprise K
ervignac

 P
roduction m

3
R

eprise m
3

 P
roduction m

3
Productions m

3
m

3
m

3
m

3
O

rigine valeurs
Débitm

ètre
Débitm

ètre
Calcul

Calcul
Débitm

ètre
Débitm

ètre
Débitm

ètre
JANVIER

6 443
74 903

74 275
80 718

38 100
628

28 957

FEVRIER
1 740

79 133
79 022

80 762
43 192

111
27 732

M
ARS

4 572
82 576

82 450
87 022

46 783
126

30 357

AVRIL
8 194

79 305
79 250

87 444
41 498

55
28 789

M
AI

40 486
58 036

49 897
90 383

20 321
8 139

30 804

JUIN
40 381

54 029
53 595

93 976
15 770

434
32 461

JUILLET
56 238

52 082
50 018

106 256
5 230

2 064
34 214

AO
ÛT

69 072
49 400

42 335
111 407

338
7 065

36 570

SEPTEM
BRE

58 188
37 586

36 838
95 026

296
748

34 873

O
CTO

BRE
58 504

33 678
32 893

91 397
7

785
34 745

NO
VEM

BRE
53 823

32 726
30 306

84 129
2 206

2 420
34 581

DÉCEM
BRE

51 900
36 494

35 360
87 260

2 658
1 134

30 376

TO
TAL m

3
449 541

669 948
646 239

1 095 780
216 399

23 709
384 459

M
oy m

3/jour
1 232

1 835
2 994

593
65

1 053

M
ax m

3/jour
3 835

3 214
5 019

1 975
2 017

2 664

TO
TA

L heures
2 997

4 466
4 308

7 305
1 443

158
2 563

M
oy heures/jour

8,2
12,2

11,8
20,0

3,9
0,4

7

2016

Tableau des productions et transferts d'eau potable

 

 Tableau 2 : Productions annuelles 2016 
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Graph. 4 : Productions annuelles de 2000 à 2016 

 

 
 

Graph. 5 : Production 2016 
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 1.2. Les installations : 
 

1.2.1. L’usine de potabilisation de Kervignac : 

  L'usine de Kervignac a une capacité de traitem
ent de 300 m

³/h, (2x150m
3/h). 

Elle a été m
ise en service en avril 2000. 

Elle com
porte une filière de traitem

ent com
plète avec : 

 
 

pré-désinfection par ozonation avec rem
inéralisation (couplage gaz carbonique/eau de chaux) 

 
coagulation par injection de chlorure ferrique puis floculation par adjonction de polym

ère avant 
flottation, 

 
flottation (2 bassins), 

 
oxydation par injection de perm

anganate de potassium
 et rem

inéralisation interm
édiaire, 

 
filtration sur 3 filtres à sable (lavages autom

atisés), 

 
inter-ozonation (passage sur voile d'ozone-déstabilisation m

oléculaire-désinfection), 

 
filtration sur 3 filtres à charbon actif en grains, pour piégeage des goûts et pesticides (lavages 
autom

atisés), 

 
m

ise à l'équilibre calco-carbonique par ajout d'eau de chaux et désinfection finale par injection 
d'eau de javel, 

 
Refoulem

ent et stockage dans les réservoirs bas (dôm
es) de Kervignac. 

 
Les 

rejets 
des 

eaux 
de 

lavage 
de 

filtres, 
boues 

et 
incuits 

de 
chaux 

se 
font 

au 
réseau 

d’assainissem
ent collectif de la ville et sont dirigées vers la station d’épuration. 

Le synoptique de l’installation est présenté en annexe 3. 
  

1.2.2. La station de traitem
ent du Nankou : 

 S’agissant d’eaux de captages et forages, le traitem
ent se fait sur une filière sim

ple : 
- 

Filtration sur un lit de calcaire terrestre (4 filtres). Cette filtration perm
et de ram

ener l'eau agressive 
des captages à l'équilibre calco-carbonique. 

L'eau m
ise à l'équilibre subit une désinfection finale par injection d'eau de javel ainsi qu’un ajustem

ent du 
pH

 par injection de soude avant refoulem
ent dans le réseau de distribution et le réservoir de Kerguesten. 

 
Le synoptique de l’installation est présenté en annexe 4. 
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1.2.3. Les réservoirs : 

 Le réseau com
porte 4 réservoirs : 

 
 

Le château d'eau de Kerguesten, alim
enté à partir de l’usine du N

ankou, d’une capacité de 1000m
³. 

Il alim
ente les réseaux de Pouldavid,Treboul et réseau extérieur (M

eilars). Une réhabilitation de ce 
réservoir (G

C, cuve et ravalem
ent) a été engagée en 2015 et s’est term

inée début 2016. 

 
Le château d'eau de Kervignac, alim

enté à partir des reprises des réservoir bas (dôm
es), d’une 

capacité de 1 000 m
3. Il alim

ente les réseaux de Ploaré « haut ». 

Note : les deux châteaux d'eau peuvent être m
is à l'équilibre par l'interconnexion (alim

entation Ploaré par 
Kerguesten ou Treboul par Kervignac). 

 
Les deux réservoirs sem

i-enterrés de Kervignac, d'une capacité de 1 500 m
3 chacun, sont alim

entés 
par les usines de Kervignac et N

ankou . Ils alim
entent les réseaux de Ploaré « bas » et centre-ville. A 

partir de ces réservoirs, il est possible d'apporter un com
plém

ent d'eau vers la bâche « eau traitée » 
du N

ankou (si nécessaire), via la canalisation. A l’instar des réservoirs de Kervignac et Kerguesten, 
ces dôm

es feront l’objet d’une réhabilitation en 2017. 

 

1.3. La distribution : 
 

1.3.1. Le réseau : 

 D
epuis la m

ise en service de l'interconnexion, le réseau de distribution com
prend 5 réseaux distincts : 

1. 
le réseau Kervignac bas regroupant les secteurs de D

ouarnenez-centre, du Port, du Ris, 
alim

enté par les deux réservoirs enterrés de Kervignac, 
2. 

le réseau Kervignac haut regroupant le quartier de Ploaré, la zone de Pouldavid et la ZI de 
Lannugat, alim

enté par le château d'eau de Kervignac, 
3. 

le réseau Tréboul bas, correspondant au secteur N
W

 de Tréboul et alim
enté par le château d'eau 

de Kerguesten après réducteur de pression, 
4. 

le réseau Kerguesten haut du secteur O
uest de Tréboul, alim

enté par le château d’eau de 
Kerguesten, 

5. 
le réseau Pouldavid-Kerem

,  
6. 

le réseau Pouldavid rue de la République alim
enté directem

ent par l'usine du N
ankou par 

refoulem
ent-distribution. 

 
Le Systèm

e d’Inform
ation Géographique perm

et de connaître précisém
ent les caractéristiques du réseau. 

 Ainsi, la longueur totale du réseau est de 157 km
 décom

posée com
m

e suit (source Intrageo) : 
 

Distribution 
142 148 m  

Refoulement 
4 595 m  

Distribution-refoulement 
1 200 m 

Interconnexion 
5 633 m  

Arrivée des sources 
4 015 m  

TOTAL 
157 591m

  

 Tableau 3 : Com
position du réseau AEP 
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Le réseau com

porte, à ce jour encore des canalisations en fonte grise vétustes et parfois dégradées, dont 
certaines situées sous des voies principales et passantes. Ces conduites sont des ouvrages à risque (fuite, 
pollution, casses, eau sale, …

). Un program
m

e pluriannuel sur 3 ans de leur rem
placem

ent a été établi.  
 D

es réunions régulières entre la régie des eaux et les services de la voirie de D
ouarnenez Com

m
unauté 

ont lieu régulièrem
ent et perm

ettent une m
eilleure coordination en m

atière de program
m

ation de travaux. 
 Le tableau ci-après donne un aperçu du patrim

oine réseau :  
 

C
onduite de D

 
>

150 m
m

C
onduite de 

D
<

 150 m
m

Total
Avant 1960

3 063
1 094

4 157
1960-1970

1 667
5 019

6 686
1971-1989

23 884
45 693

69 577
1990-2010

13 412
19 947

33 359
2011-2015

1 135
6 817

7 952
D

ate inconnue
5951

25 572
31 523

Total en m
49112

104142
153 254

Période 
(classe d’âge)

Longueur du réseau de distribution

 

Tableau 4 : Patrim
oine réseau par classe d’âge 

 
1.3.2. Le schém

a de distribution d’eau potable : 
 Conform

ém
ent à l'article  L2224-7-1 du Code G

énéral des Collectivités Territoriales, créé par l'article 54 
de la loi n° 2006-1772 du 30 décem

bre 2006 sur l'eau et les m
ilieux aquatiques, la com

m
une dispose 

d’un schém
a de distribution d'eau potable perm

ettant de délim
iter les zones desservies par le réseau de 

distribution. 
Ce schém

a de distribution a été approuvé au Conseil M
unicipal du 22 m

ai 2014 (carte annexe 6).  
 

1.3.3. La sectorisation :  
 La sectorisation d’un réseau consiste à le décom

poser en un ou plusieurs sous-réseaux pour lesquels les 
volum

es m
is en distribution sont m

esurés en perm
anence. Ainsi, le réseau de la Ville de D

ouarnenez a été 
décom

posé 
en 

17 
secteurs, 

équipés 
chacun 

d’un 
débitm

ètre 
électrom

agnétique 
transm

ettant 
quotidiennem

ent ses inform
ations de débits et volum

es à la supervision de la station de Kervignac.  
 Les objectifs principaux sont de réduire le volum

e d’eau non facturée, détecter 
les fuites le plus 

rapidem
ent possibles et ainsi am

éliorer le rendem
ent du réseau d’eau. 

 
1.3.4. Les branchem

ents : 
 46 nouveaux points de com

ptage ont été créés en 2016. 
 Les branchem

ents plom
b : 

 
 

Il subsiste sur 
la com

m
une un certain nom

bre de branchem
ents en plom

b. 
Une directive 

européenne, transposée en droit français par le décret du 20 décem
bre 2001, im

pose une norm
e plus 

sévère (10 μg/l au lieu de 25 μg/l) sur les concentrations en plom
b à partir de décem

bre 2013.  
Le program

m
e de rem

placem
ent de ces branchem

ents se poursuit avec 127 branchem
ents réhabilités en 

2016.  
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   Une estim
ation à fin décem

bre 2016 fait état d'un solde d'environ  200 branchem
ents à m

ettre en 
conform

ité.  
 

 

 Graph. 6 : suivi de la m
ise en conform

ité des branchem
ents plom

b 

      Les rues suivantes ont fait l’objet de travaux de réhabilitation des branchem
ents plom

bs : 
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C
HA

NTIERS
Entreprise

NO
M

BRE 
BRA

NC
HEM

ENTS 
REA

LISES

R
ue C

rocq
S

A
D

E
6

R
ue G

uevel
S

A
D

E
11

R
ue du  D

octeur Paugam
S

A
D

E
9

R
ue du G

abriel C
astrec

S
A

D
E

733

V
enelle M

adezo
S

A
D

E
6

Q
uai de l’Y

ser
S

A
D

E
16

R
ue A

viateur Le B
rix

S
A

D
E

4
R

ue M
aréchal Leclerc

S
A

D
E

6
Im

p. M
erlin l’Enchanteur

S
A

D
E

335

rue C
om

m
andant Fernand

S
ervice des Eaux

5
route de K

erioret
S

ervice des Eaux
4

route de M
enez Peulven

S
ervice des Eaux

1
Plom

arc'h Pella
S

ervice des Eaux
4

venelle B
londel

S
ervice des Eaux

1
Plom

arc'h (salle expo) 
S

ervice des Eaux
2

ancienne école de pêche
S

ervice des Eaux
1

rue M
onte A

u C
iel

S
ervice des Eaux

1
chem

in de K
erstrat

S
ervice des Eaux

1
rue H

ervé Julien
S

ervice des Eaux
1

ram
pe du R

osm
eur

S
ervice des Eaux

1
rue de l'Iroise

S
ervice des Eaux

1
allée de Pen A

r M
enez

S
ervice des Eaux

3
rue de Toubalan

S
ervice des Eaux

1
rue de K

erdaniel
S

ervice des Eaux
1

allée de K
ervignac

S
ervice des Eaux

1
rue du G

rand Port
S

ervice des Eaux
1

rue B
erthelot

S
ervice des Eaux

1
rue du M

oulin
S

ervice des Eaux
1

rue K
ostez A

n A
od

S
ervice des Eaux

1
passage de l'A

r M
en

S
ervice des Eaux

1
rue Pierre Pernès

S
ervice des Eaux

1
rue des Iris

S
ervice des Eaux

1
M

anar Lak
S

ervice des Eaux
2

im
passe du Flim

iou
S

ervice des Eaux
2

rue Ernest R
enan

S
ervice des Eaux

2
rue D

upetit Thouars
S

ervice des Eaux
1

boulevard R
ichepin

S
ervice des Eaux

1
rue du G

rand Port
S

ervice des Eaux
2

rue C
roas M

en
S

ervice des Eaux
1

rue Jean C
loarec

S
ervice des Eaux

3
avenue de la G

are
S

ervice des Eaux
1

rue du G
endarm

e R
iou

S
ervice des Eaux

1
quai du Port R

hu
S

ervice des Eaux
2

rue Laënnec
S

ervice des Eaux
1

allée de K
erlien

S
ervice des Eaux

1
rue A

nne de B
retagne

S
ervice des Eaux

1
rue du Treiz

S
ervice des Eaux

259
127

TO
TA

L 

Rem
placem

ent branchem
ents plom

b

SO
US TO

TA
L

SO
US TO

TA
L

Rem
placem

ent branchem
ents plom

b en régie

SO
US TO

TA
L

Rem
placem

ent branchem
ents plom

b dans le cadre de renouvellem
ent de 

conduites A
EP

 

Tableau 5 : Branchem
ents plom

b réhabilités 2016 
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1.3.5. Les travaux de réseau : 
 En 2016, la régie a procédé à l la pose ou au rem

placem
ent de 413 m

 de canalisations dans le cadre de  son 
program

m
e de renouvellem

ent et renforcem
ent. 

 L’ensem
ble de ces travaux concerne le rem

placem
ent de canalisations en fonte grise. 

 En 2016, ont été réalisés les travaux suivants : 
 

R
ue 

C
onduite 

rem
placée 

Linéaire de C
onduite 

N
bre de B

ranchem
ents 

Plom
b 

R
ue C

rocq 
Fonte G

rise 
48 

6 
R

ue H
enri G

uevel 
Fonte G

rise 
65 

11 
R

ue du D
octeur P

augam
 

Fonte G
rise 

150 
9 

R
ue du R

heun 
Fonte G

rise 
150 

0 
Total renouvellem

ent réseau  
413 

33 
E

xtension de réseau (Kerioret) 
669 

0 

Tableau 6 : Travaux réseau 2016 

 Taux m
oyen de renouvellem

ent des réseaux d’eau potable (indicateur P107.2) 
 

 

Il perm
et de com

pléter l’inform
ation sur la qualité de la gestion du patrim

oine enterré constitué par les 
réseaux d’eau potable, en perm

ettant le suivi du program
m

e de renouvellem
ent défini par le service. 

Son calcul est le quotient du linéaire m
oyen du réseau de desserte renouvelé sur les 5 dernières années 

par la longueur du réseau de desserte : 
 

Linéaire 
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

Moyenne / 
5 ans 

Extension 
  

  
300 

  
669 

194 
Renouvellem

ent 
1 805 

2 111 
1930 

1410 
413 

1534 
TOTAL 

1 805 
2 111 

2 230 
1 410 

1 082 
1728 

Taux 
1,06%

 
1,01%

 
1,22%

 
1,27%

 
1,20%

 
  

Linéaire du réseau de distribution : 
  

  
144 017 

Taux moyen de renouvellement du réseau en 2016  
  

1,20%
 

 

Tableau 7: Taux de renouvellem
ent du réseau de desserte  

 
 Com

m
entaire : 

 Pour obtenir une durée de vie et d’am
ortissem

ent des canalisations de 50 ans, le taux théorique de 
renouvellem

ent 
des 

réseaux 
(objectif 

à 
atteindre) 

serait 
de 

2%, 
soit 

un 
linéaire 

m
oyen 

renouvelé 
annuellem

ent de 3 150 m
.  
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1.3.6. Les com
pteurs : 

 Le Service Eau a rem
placé 367 com

pteurs en 2016 et créé 46 points de com
ptage (plusieurs petits 

im
m

eubles individualisés, constructions neuves : Lotissem
ent « Les Jardins de Kervignac », H

LM
,…

). 
Le nom

bre de com
pteurs en service est de 99 647. 

 

 

Graph. 7 : Evolution des rem
placem

ents de com
pteurs 

  A Abonnem
ents – Résiliations : 

 
 

932 résiliations ont été traitées en 2016 
 

et 950 abonnem
ents. 

   
1.3.7. La surveillance de la qualité de l’eau : 

 Les résultats du contrôle sanitaire de l’Agence Régionale de Santé : 
Le program

m
e de surveillance de la qualité des eaux destinées à la consom

m
ation hum

aine a été fixé, 
conform

ém
ent aux dispositions du décret n° 89-3 du 3 janvier 1993, par un arrêté préfectoral n° 91-1042 

du 29 m
ai 1991. Il fait l'objet d'un rapport annuel établi par l’Agence Régionale de Santé (ex-D

D
ASS)  dont 

les élém
ents sont exposés ci-dessous. 

 49 échantillons d’eau représentatifs ont été analysés par le laboratoire Labocéa agréé par le M
inistère de 

la Santé. Le program
m

e effectué en 2016 a été réparti com
m

e suit : 
 

 
8 sur l'eau brute : 3 sur à la prise d’eau de Keratry, 3 sur celles des forages et 2 sur les 
captages,  

 
10  en sortie de stations de traitem

ent (4 à l'usine du N
ankou et 6 à l'usine de Kervignac),  

 
31 sur la distribution. 

Le bilan ARS 2016 est annexé au rapport (cf. annexe n°8). 
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Aspect bactériologique : 

Le taux de conform
ité des prélèvem

ents m
icrobiologiques par rapport aux lim

ites de qualité est de 100%
  

pour les eaux distribuées. 
 

 
Aspects physico-chim

iques 
Le taux de conform

ité des prélèvem
ents physico-chim

iques par rapport aux lim
ites de qualité est de 100 

% pour les eaux distribuées. 
 

 
N

itrates 

D
urant l'année 2016, les contrôles de l’ARS ne font ressortir aucun dépassem

ent de la norm
e dans le 

m
élange des eaux traitées (50 m

g/l) com
m

e dans les eaux brutes (100 m
g/l). 

 Concernant le param
ètre nitrates des eaux brutes, 8 analyses ont été réalisées : 

 

DATE 
LIEU 

N
ITRATES (en N

O
3) 

m
g/l 

09-m
ai 

B
otcarn 2 

31 
07-oct 

B
otcarn 2 

29 
09-m

ai 
B

otcarn 1 
33 

09-m
ai 

K
ergalouedan 

40 
17-oct 

K
ergalouedan 

43 
29-m

ars 
Prise d’eau K

eratry 
23 

12-juil 
Prise d’eau K

eratry 
26 

20-sept 
Prise d’eau K

eratry 
24 

 Tableau 8 – Nitrates dans les eaux brutes  
 La teneur en nitrates des forages de Botcarn est inférieure à celle des captages de Kergaoulédan. L’eau 
issue des captages a une origine sub-superficielle dont la qualité est fortem

ent liée à l’activité agricole.  
La m

ise en place des périm
ètres de protection dont l’arrêté de D

UP est paru le 20 m
ars 2012 devrait 

perm
ettre d’am

éliorer la qualité de l’eau issue des captages.  
Le taux de nitrates du m

élange Kergaoulédan/forages de Botcarn est stable avec une valeur m
oyenne de 

37 m
g/l. 

La qualité de l'eau brute à la prise d’eau de Keratry est satisfaisante et son taux de nitrates oscille entre 23 
et 26 m

g/l : 
 

 

Graph. 8 : évolution 25 ans des nitrates à la prise d’eau de Keratry (données ARS) 
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 Le graphique suivant présente la concentration en nitrates en sortie des sites de production. 
 

 

 Graph. 9 : évolution 2016 des nitrates en sortie de production (autocontrôle) 

 
 

 Usine de Kervignac : le contrôle se fait au niveau du réservoir de Kervignac. L’eau présente dans ce 
réservoir est à certaines périodes (voir annexe 2) un m

élange d’eau traitée issue de l’usine de Kervignac et 
d’eau traitée issue de l’usine du N

ankou. La teneur en nitrates de l’eau stockée dans le réservoir de 
Kervignac est donc supérieure à la teneur en nitrates de l’eau brute de la retenue de Keratry en particulier 
sur la période hiver-printem

ps. 
 

 Usine du N
ankou : le contrôle se fait au niveau du réservoir de Kerguesten. La concentration en nitrates 

est en m
oyenne de 38 m

g/l et est supérieure à celle du réservoir de Kervignac qui est de 32 m
g/l en 

m
oyenne (valeurs contrôle ARS). 

 
Le taux de conform

ité est de 100 % pour le param
ètre nitrates sur le réseau 
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Graph. 10 : Evolution des nitrates /15 ans station Nankou (ARS) 

  

 

 

Graph. 11 : évolution 2016 des nitrates dans les réseaux (ARS) 
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Les pesticides : 

6 analyses ont été réalisées au niveau de la station de traitem
ent de Kervignac et du N

ankou, toutes sont 
conform

es à la lim
ite réglem

entaire de qualité. 
 D

es analyses com
plém

entaires sont effectuées dans le cadre du suivi de la protection de la ressource. 
L'ensem

ble de ces prélèvem
ents est réalisé sur les eaux brutes de la rivière du Ris (KERATRY). 

4 analyses ont été effectuées sur ces eaux, recherchant pour chacune près de 1120 m
olécules. Toutes les 

analyses se sont révélées conform
es (<

0.1μg/l par m
olécule). 

(cf. annexe 8 – Bilan annuel ARS) 
 

La filière de traitem
ent de l’usine de Kervignac garantit l’élim

ination des pesticides présents dans les eaux 
brutes de la rivière du Ris grâce à ses filtres à charbon actif (adsorption sur charbon actif). 

 
 

Le chlorure de vinyle : 

Le bilan de l’ARS ne fait pas état de recherches de chlorure de vinyle sur l’année 2016. 
 

 
Les contrôles internes : 

Indépendam
m

ent de ces analyses officielles, les agents de production en charge du fonctionnem
ent des 

usines ont effectué  près de 8 8 500 analyses et contrôles sur les eaux brutes et traitées. Ces contrôles 
portent 

entre 
autres 

sur les 
param

ètres 
suivants : 

pH
, 

turbidité, 
chlore, 

m
atières 

organiques, 
fer, 

m
anganèse, nitrates, TAC, etc. …

 
 Le Service des Eaux assure une production satisfaisante en quantité et en qualité.. Le taux de conform

ité 
est de 100 % par rapport aux lim

ites de qualité m
icrobiologiques et physico-chim

iques sur l’ensem
ble des 

param
ètres contrôlés par l’ARS. Ce résultat provient des actions de protection et de bonne gestion de la 

ressource débutées en 1998, de l’interconnexion des réseaux, de l’installation systém
atique de clapets 

anti-pollution sur tous les com
pteurs, de la suppression progressive des branchem

ents en plom
b depuis 

1999 et aussi des caractéristiques de l’usine de Kervignac qui m
et en œ

uvre une chaîne com
plète de 

traitem
ent. 

  
1.3.8. La qualité de l’eau : 

 
 

M
esures de prévention pour la qualité de la production 

 Eaux superficielles 
 La prise de Keratry ne dispose actuellem

ent que d’un périm
ètre de protection im

m
édiat. En effet, l'article 7 

par arrêté préfectoral n° 85 - 3173 en date du 7 novem
bre 1985 instaure un périm

ètre de protection 
im

m
édiat à l’intérieur duquel toutes les activités sont interdites. Les parcelles incluses dans ce périm

ètre 
ont été acquises par la Com

m
une.  

 Pour être conform
e à la réglem

entation actuelle, la Com
m

une a engagé la dém
arche de m

ise en place d’un 
périm

ètre de protection rapproché, en com
plém

ent du périm
ètre de protection im

m
édiat existant. 
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La m
ise en place des périm

ètres de protection com
prend trois phases.  

 1
ère phase technique :  

- 
réalisation des études hydrologiques et agropédologiques, 

- 
consultation et avis de l’hydrogéologue agréé. 

 2
èm

e phase adm
inistrative : 

- 
consultation des différents services adm

inistratifs concernés, 
- 

enquête publique, puis arrêté de D
UP, 

- 
notification de D

UP à chaque propriétaire et publication aux hypothèques. 
- 

 
3

èm
e phase : m

ise en place sur le terrain. 
 La phase technique est achevée.  
La phase adm

inistrative est actuellem
ent en cours. Le bureau d’études Q

UARTA, a achevé en 2016 
l’élaboration du dossier de consultation des services. Il sera prescrit une enquête publique conjointe au 
dossier de renouvellem

ent d’autorisation de prélèvem
ent. L’enquête publique devrait être conduite fin 

2017. 
 Les eaux souterraines 
  

L’arrêté préfectoral autorisant et déclarant d’Utilité Publique la dérivation et le prélèvem
ent des eaux 

souterraines de Kergaoulédan, Botcarn et Keryannès a été signé le 20 m
ars 2012. 

 La notification de D
UP à chacun des propriétaires et exploitants concernés a été réalisée. 

La phase de négociation des indem
nités avec les exploitants est term

inée.  
 La 

ville 
détient 

en 
gestion 

directe 
une 

vingtaine 
d'hectares 

de 
terrains 

dans 
le 

périm
ètre 

A. 
D

ans ce m
êm

e périm
ètre, 84 autres hectares sont m

is à la disposition d'agriculteurs, exclusivem
ent pour 

de la fauche d'herbe avec exportation. 
 Ces m

ises à disposition non soum
ises au droit rural sont consenties à titre gratuit. 

 Indem
nisation des propriétaires : 

 3 cas particuliers restent à régler (successions com
plexe, refus de la notification, …

) : 
 

Consorts G
UILLO

U : acquisition program
m

ée par la collectivité 
 

Consorts le Berre-le Floch : acquisition program
m

ée par la collectivité 
 

Pellay Pierre : saisine du Juge de l’Expropriation en cours 
 Indem

nisation des locataires/exploitants : 
 

Sur les 13 locataires de terrains en périm
ètre A, 5 ont accepté d’em

blée les indem
nités proposées par la 

Ville de D
ouarnenez. Par le biais de leur avocat, 8 exploitants ont saisi le Juge de l’Expropriation qui s’est 

transporté sur les lieux les 27 et 28 avril 2016. Le m
ontant global de leur dem

ande est de 451 688 €, soit 
un différentiel de plus de 193 000 €par rapport à la proposition initiale. Le jugem

ent a été m
is en délibéré 

au 5 août 2016. 
Les conclusions du jugem

ent ont été favorables aux requérants, la collectivité a donc été condam
née à les 

indem
niser sur la base de 5 années de m

arge brute. Les indem
nités ont été versées. 

A fin 2016, seuls deux exploitants restent à indem
niser : 

 
Philippe Joncour 

 
Vincent le Brun 
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Par ailleurs, la Com

m
une disposait d’un délai de 5 ans à com

pter de la D
UP pour 

la m
ise en place effective des périm

ètres de protection. 
Par le biais d’une convention avec l’EPAB, une prem

ière tranche de 300 m
 de talus 

plantés a été réalisée au cours de l’hiver 2015. 
Une seconde tranche a dém

arré en fin d’hiver 2016 et concerne la création de 
1300 m

 de talus et haies supplém
entaires. (photo) 

Une troisièm
e tranche devra être réalisée une fois les acquisitions prévues supra 

finalisées. 
   

1.3.9. Les évènem
ents im

portants sur les usines et sur les réseaux : 
 

 Les fuites  :  
7 fuites sur branchem

ent et 5 sur conduite ont été identifiées et réparées 

n°
Rue

Nature du 
matériau

Diamètre
Date

Quartier
Abonnés 

concernés
Observation

33
rue Berthelot 

plomb
25

18/08/2016
Douarnenez

1
casse dans le mur

5
rue du Grand Port

plomb
25

17/08/2016
Douarnenez

1
casse sous chaussée

44
rue Pierre Brossolette

plomb
25

16/09/2016
Tréboul

1
casse  

10
impasse du Flimiou

plomb
25

18/10/2016
Douarnenez

8
casse robinet de prise

23
rue Berthelot 

plomb
25

15/11/2016
Douarnenez

1
casse sous chaussée

rue des Cnserveries
PE

32
02/12/2016

Ploaré
2

casse sur collier de prise

5
rue Tristan Corbière

PE
25

05/12/2016
Ploaré

1
fuite sur robinet de prise

1
rue de la Paix

Fonte Grise
60

19/02/2016
Pouldavid

4
Casse nette

2
château d'eau de Kervignac

fonte  
250

02/03/2016
Ploaré

16
changement débimètre

3
impasse de Guernesey

fonte
40

21/04/2016
Ploaré

11
casse sur vanne de purge

4
An Dinvez

PVC
250

26/05/2016
Pouldergat

0
Conduite Ø 250 arrivée des sources

5
Pont Toullec

PVC
250

19/08/2016
Pouldergat

0
Conduite Ø 250 arrivée des sources

Total
46

Fuite sur branchem
ent

Fuite sur conduite

 

Tableau 9 : fuites et casses 2016 

 
Parm

i les  fuites réparées on trouve 1 casse sur fonte grise et 5 sur 
branchem

ents plom
b, d’où l’utilité de la poursuite de notre program

m
e de 

renouvellem
ent de canalisations. E
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Graph. 12 : Evolution du nom
bre de fuites réparées 

 
 

 Les interruptions de service non program
m

ées : 

 

En lien avec les fuites, les interruptions de services non program
m

ées font l’objet d’un suivi dans le cadre 
des indicateurs de perform

ances du service : 
  

année
N

bre 
coupures

N
b. d'abonnés 
concernés

Taux

2008
9

232
0,98

2009
10

179
1,09

2010
6

143
0,65

2011
4

67
0,43

2012
9

115
0,96

2013
8

102
0,85

2014
12

153
1,27

2015
5

40
0,52

2016
12

46
1,24

Taux d'occurrence : N
b. C

oupures / N
b abonnés total de la V

ille de D
ouarnenez x 1000

 
  Tableau 10 – Taux d’occurrence des interruptions de service non program

m
ées 
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Graph. 13 : Evolution du taux d’occurrence des interruptions de service non program
m

ées. 

  

 Autres Evènem
ents : 

 

Maintenance installations 
Lavage réservoir sur tour Kervignac 

R
égie 

26/11/2016 

Lavage réservoir Kerguesten 
R

égie 
23/11/2016 

C
om

pte tenu de leur prochaine réhabilitation, les dôm
es n’ont pas 

été lavés en 2016. 
 

 

Investissem
ents et renouvellem

ent des équipem
ents 

K
ervignac :  

 
 

R
enouvellem

ent com
presseur 1 eau blanche 

régie 
D

éc. 2016 
R

éhabilitation cuve de préozonation 
R

E
S

IN
A

 
Janvier à 
m

ars 2016 
R

éhabilitation cuve d’interoxydation 
R

E
S

IN
A

 
R

enouvellem
ent charbon actif sur 2 filtres 

régie 
D

éc. 2016 

D
ivers 

 

C
asse conduite eau brute entre K

eryanes et le N
ankou - 1 

 
M

ai 2016 
C

asse conduite eau brute entre K
eryanes et le N

ankou - 2 
 

M
ai 2016 

Intervention de S
P

IE
 sur le réservoir de Kervignac pour 

déplacem
ent des câbles d’antennes vers l’extérieur du réservoir 

 
N

ov. 2016 
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 Les volum

es distribués : 

 
Les volum

es facturés en 2016 sont des volum
es qui ont été consom

m
és entre les relèves de 

2015 et 2016 (période de relève étalée entre le 1
er juin et le 15 août 2016). La date m

oyenne de relève est 
fixée au 1

er juillet. 
  du 01/07/20155 aau 

30/06/20166 
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

variation 
2015 - 2014 

variation 2016  
-  20155 

volum
es particuliers (m

³) 
633 674 

644 214 
633 265 

634 440 
610 898 

0.19 %
 

-3.71 %
 

volum
es Entreprises (m

³) 
293 598 

291 177 
290 610 

317 162 
331 082 

9.14 %
 

4.39 %
 

TO
TAL 

927 272 
935 391 

923 875 
951 602 

941 980 
3%

 
-1.01%

 

 Tableau 11 : Volum
es globaux facturés du 1

er/07/2015 au 30/06/2016 

 
 

Les volum
es facturés : 

 
 

 « G
ros consom

m
ateurs » :  

 Cette population d’abonnés est relevée et facturée par trim
estre. 

 Ce tableau m
et en évidence un volum

e global annuel 2016 en augm
entation de 88 % par rapport à 2015.   

  Tableau 12 : volum
es consom

m
és par la catégorie « industriels » 

    IN
D

U
STR

IELS 
  

2014 
2015 

2016 
%

 évolution 
2015/2016 

2014 / 2015 
2015 / 2016 

%
 évolution 

EAU
 

C
H

AN
C

ER
ELLE 

109 316 
120 211 

124 508 
4%

 
117 753 

123 209 
5%

 

PAU
LET 

72 386 
71 198 

81 883 
15%

 
68 988 

76 639 
11%

 

G
U

ELLEC
 SAR

L 
1 100 

1 043 
870 

-17%
 

1 095 
985 

-10%
 

LYC
EE J.M

. LE B
R

IS 
5 065 

3 716 
3 812 

3%
 

3 876 
3 701 

-5%
 

C
EN

TR
E H

O
SPITALIER

 
17 370 

17 088 
18 488 

8%
 

17 002 
19 774 

16%
 

C
LIN

EA 
11 343 

10 885 
10 569 

-3%
 

10 628 
10 923 

3%
 

PISC
IN

E - VILLE D
Z 

6 195 
6 575 

7 076 
8%

 
6 410 

6 632 
3%

 

EO
LAN

E 
2 141 

2 090 
1 463 

-30%
 

2 040 
1 956 

-4%
 

M
ASSIS (TH

ALASSO
) 

3 413 
3 088 

4 217 
37%

 
3 812 

3 440 
-10%

 

Syndicat N
ord C

ap Sizun 
55 196 

45 741 
53 863 

18%
 

47 857 
48 670 

2%
 

C
C

I 
34 232 

33 072 
33 434 

1%
 

35 760 
33 725 

-6%
 

FR
AN

P
AC

 
2 356 

1 466 
1 255 

-14%
 

1 941 
1 428 

-26%
 

TO
TAL 

320 113 
316 173 

341 438 
8%

 
317 162 

331 082 
4.39%
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Export vers Syndicat du N
ord Cap Sizun :  

 La Ville de D
ouarnenez fournit de l’eau au Syndicat du N

ord Cap Sizun pour alim
enter la com

m
une de 

Confort-M
eilars. 

La vente en gros pour l’année 2016 représente 5 53 863 m
³ (du 1

er janvier au 31 décem
bre 2016) contre  

45 741 m
³ en 2015 sur la m

êm
e période (++

18%), ce volum
e est com

ptabilisé dans la catégorie 
« iindustriels ». 
  

 
 

Pertes sur la distribution 
 Afin d’évaluer les pertes sur la distribution, il convient de calculer le volum

e produit sur la m
êm

e période, 
c'est-à-dire du 1

er juillet 2015 au 30 juin 2016. 
 Ce volum

e est en légère baisse de 2,7 % par rapport à la période du 1
er juillet 2014 au 30 juin 2015 : 

1 042 818 m
3 (période précédente : 1 071 030 m

3). 
  Le volum

e total produit sur cette période est en conséquence différent de celui de l’année civile 2016.  
   

2015 / 2016 

Usine  de 
Kervignac 

Usine N
ankou 

TO
TAL 

Production m
³ 

Production m
³ 

Production m
³ 

juillet 2015 
59 459 

42 907 
102 366 

août 2015 
57 915 

42 249 
100 164 

septem
bre 2015 

46 187 
30 278 

76 465 
octobre 2015 

54 798 
24 939 

79 737 
novem

bre 2015 
45 495 

37 240 
82 735 

décem
bre 2015 

28 905 
52 141 

81 046 
janvier 2016 

6 443 
74 275 

80 718 
février 2016 

1 740 
79 022 

80 762 
m

ars 2016 
4 572 

82 450 
87 022 

avril 2016 
8 194 

79 250 
87 444 

m
ai 2016 

40 486 
49 897 

90 383 
juin 2016 

40 381 
53 595 

93 976 

TO
TAL m

³³ 
394 575 

648 243 
1 042 818 

 Tableau 13 : Volum
es produits du 1

er/07/2015 au 30/06/2016 
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Indice linéaire de pertes en réseau (Code : P106.3) 
 

Il s’agit du ratio entre le volum
e de pertes, qui est la différence entre le volum

e m
is en distribution et le 

volum
e consom

m
é autorisé, et le linéaire de réseau de desserte. 

Exprim
é en m

³ / km
 / jour, cet indicateur perm

et de connaître par km
 de réseau la part des volum

es m
is 

en distribution qui ne sont pas consom
m

és avec autorisation sur le périm
ètre du service. Sa valeur et son 

évolution sont le reflet d’une part de la politique de m
aintenance et de renouvellem

ent du réseau qui vise 
à lutter contre les pertes d’eau en réseau, et d’autre part des actions m

enées pour lutter contre les 
volum

es détournés et pour am
éliorer la précision du com

ptage chez les abonnés. 
 

 
INDICE LINEAIRE DE PERTES EN RESEAU 

2012 
2013

 
2014 

2015 
2016 

volum
e produit (m

is en distribution) 
1 075 573 

1 048 122 
1 015 857 

1 071 030 
1044 834 

Exportations (Syndicat  Du Nord Cap Sizun) 
58 686 

51 046 
55 532 

47 857 
48 670 

Consommations comptabilisées 
868 586 

884 345 
868 343 

903 745 
893 310 

Eau de process usine 
38 234 

24 743 
29 161 

29 966 
32 464 

Estimation des consommations sans comptage 
3 000 

3 000 
3 000 

3 000 
3000 

Volume de service 
5 000 

5 000 
5 000 

5 000 
5 000 

Volum
e consom

m
é autorisé 

973 506 
968 134 

958 036 
981 568 

982 444 
Linéaire de réseau de distribution 

143 
143 

142 
143 

143 
Indice linéaire des pertes en réseau (m3/km/jour) 

1.96 
1,53 

1.12 
1.56 

1,20 

Tableau 14 : Indices linéaires des pertes en réseau 

 Dans la classification des Agences de l’Eau, un Indice Linéaire de pertes en réseau sem
i-urbain 

(Douarnenez) est considéré « bon » s’il est inférieur à 3. 
   

 
Indice linéaire des volum

es non com
ptés (Code : P105.3) 

Il s’agit du ratio entre le volum
e non com

pté, qui est la différence entre le volum
e m

is en distribution et le 
volum

e com
ptabilisé, et le linéaire de réseau de desserte. 

Cet indicateur perm
et de connaître par km

 de réseau la part des volum
es m

is en distribution qui ne font 
pas l’objet d’un com

ptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet 
du déploiem

ent de la politique de com
ptage aux points de livraison des abonnés et de l’efficacité de la 

gestion du réseau. 
  

INDICE LINEAIRE DES VOLUMES NON COMPTES 
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

volum
e produit (m

is en distribution) 
1 075 573 

1 048 122 
1 015 857 

1 071 030 
1 044 834 

Consommations comptabilisées 
868 586 

884 345 
868 343 

903 745 
893 310 

Exportations (Syndicat Du Nord Cap Sizun) 
58 686 

51 046 
55 532 

47 857 
48 670 

Eau de process usine 
38 234 

24 743 
29 161 

29 966 
32 464 

Volume comptabilisé 
965 506 

960 134 
950 036 

981 568 
974 444 

Linéaire de réseau de distribution (km) 
143 

143 
143 

143 
143 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/jour) 
2.11 

1.69 
1,26 

1,71 
1,35 

 Tableau 15: Indices linéaires des volum
es non com

ptés 
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Rendem
ent du réseau (Code : P104.3) 

Il s’agit du ratio entre, d’une part le volum
e consom

m
é autorisé augm

enté des volum
es vendus en gros à 

d’autres services publics d’eau potable et, d’autre part le volum
e produit augm

enté des éventuels volum
es 

achetés en gros à d’autres services publics d’eau potable. 
Cet indicateur perm

et de connaître la part des volum
es introduits dans le réseau de distribution qui est 

consom
m

ée avec autorisation sur le périm
ètre du service ou vendue en gros à un autre service d’eau 

potable. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d’eau en réseau 
de distribution. 
Rendem

ent =
 (volum

e consom
m

é autorisé / volum
e produit) X 100, avec : 

Volum
e produit =

 volum
e m

is en distribution +
 volum

e vendu en gros 
Volum

e consom
m

é autorisé =
 volum

e com
ptabilisé +

 volum
e consom

m
ateurs sans com

ptage +
 volum

e 
de service du réseau 
  

RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION 
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

Consom
m

ations com
ptabilisées 

868 586 
884 345 

868 343 
903 745 

893 310 
Exportations (Syndicat Du Nord Cap Sizun) 

58 686 
51 046 

55 532 
47 857 

48 670 
Eau de process usine 

38 234 
24 743 

26 161 
29 966 

32 464 
Estimation des consommations sans comptage 

3 000 
3 000 

3 000 
3 000 

3 000 
Volume de service 

5 000 
5 000 

5 000 
5 000 

5 000 
Volume produit 

1 075 573 
1 048 122 

1 015 857 
1 071 030 

1 044 834 
Rendement du réseau de distribution (%

) 
90.5 %

 
92,4%

 
94.3 %

 
92,4 %

 
94,0%

 

 Tableau 16 : Rendem
ent du réseau de distribution 

  

 

 Graph. 14 : Evolution du rendem
ent du réseau de distribution 
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   Le 
réseau

 
d
’eau

 
p
o
tab

le 
d
e 

la 
C

o
m

m
u
n
e 

d
e 

D
o
u
arn

en
ez 

p
résen

te 
d
ep

u
is 

2
0
1
0
 
u
n
 
ren

d
em

en
t 

ex
cep

tio
n
n
el g

râce au
 p

lan
 d

’actio
n
s m

is en
 œ

u
vre : 

 
D

es actio
n
s d

e co
n
n
aissan

ce et d
e su

ivi d
u
 réseau

 : 

-  actu
alisatio

n
 et en

rich
issem

en
t p

erm
an

en
t d

u
 SIG

, 
-  m

ise en
 p

lace d
e co

m
p
teu

rs d
e secto

risatio
n
 d

u
 réseau

, 
-  Su

ivi et an
alyse d

es d
o
n
n
ées acq

u
ises.  

 
D

es actio
n
s d

e réd
u
ctio

n
 d

es fu
ites : 

-  m
ise en

 œ
u
vre d

e cam
p
ag

n
es d

e rech
erch

e d
e fu

ites, 
-  g

estio
n
 d

es p
ressio

n
s, 

-  élab
o
ratio

n
 d

’u
n
 p

ro
g
ram

m
e d

e ren
o
u
vellem

e
n
t d

es can
alisatio

n
s. 

 
U

n
 p

ro
g
ram

m
e d

e rem
p
lacem

en
t d

es co
m

p
teu

rs et u
n
e sélectio

n
 d

e co
m

p
teu

rs p
erfo

rm
an

ts. 

 

 
Estim

ation des volum
es consom

m
és autorisés non com

ptés 

  
Essais annuels des poteaux d’incendie 

 

Manœ
uvres incendie, incendies 

 

Espaces verts sans compteurs 
 

Fontaines sans compteurs 
 

Lavage de la voirie 
 

Nettoyage des réservoirs 
 

Désinfection des réseaux après travaux 
 

Purges et rinçages de conduites 
 

Cirques, fêtes, manifestations, etc. …
 

 

Vols d’eau sur PI 
 

Total estim
é volum

e de service 
5 000 

Estimation des consommations sans comptage 
3 000 
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2. LES IN

D
ICATEURS FIN

AN
CIERS 

 2.1. Le prix de l’eau 
 

2.1.1. Le type de tarification 
 Les différentes com

posantes du prix de l’eau sont votées chaque année par le Conseil M
unicipal. 

 Le service est assujetti à la TVA (taux réduit 5,5 % sur la vente de l’eau). Le tarif, sans changem
ent de 

structure par rapport aux années précédentes, est un tarif binôm
e com

posé : 
 

 
d'une 

part 
forfaitaire 

(abonnem
ent) 

couvrant 
les 

charges 
fixes 

liées 
à 

la 
facturation 

(relevé, 
établissem

ent et im
pression de la facture,...) 

 
d'une partie proportionnelle liée à la consom

m
ation. 

 L’abonnem
ent est proportionnel au calibre du com

pteur depuis le 1
er janvier 2011 et a subi une 

d’augm
entation de 4.5 % au 1

er janvier 2017 : 
 

 
C

alibre com
pteur 

M
ontant H

T 

D
N

 15-20 
47.76 H

T 

D
N

 30-40 
64.31 H

T 

D
N

 50-60 
91.33 H

T 

D
N

 80-100 
118.36 H

T 

 

 

Graph. 15 : évolution de la part fixe eau (abonnem
ent HT) pour un com

pteur de Ø
 15 ou 20 
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2.1.2. Les catégories de tarifs 
 La tarification de l’eau appliquée à tous les abonnés (dom

estiques, industriels, com
m

une) est une 
tarification dégressive com

prenant trois tranches : 
 

Prix du m
³ 

TARIF 2014 
HT 

TARIF 2015 
HT 

TARIF 2016 
HT 

TARIF 2017 
HT 

Variation 
2017/2016 

Tranche1  (< 1000 m
3) 

1. 46 € 
1.49 € 

1.52 € 
1.54 € 

+1%
 

Tranche 2 (1000 à 5000 m
3) 

1.43 € 
1.46 € 

1.49 € 
1.51 € 

+1%
 

Tranche 3  (> 5000 m
3) 

1.24 € 
1.30 € 

1.32 € 
1.34 € 

+1%
 

Tableau 17 : Tarif Eau/m
³ 

 
2.1.3. Les élém

ents relatifs au prix du m
ètre cube d’eau et à la facture 

 Le tableau ci-dessous récapitule le prix du service de l’eau potable toutes taxes com
prises pour  

120 m
³  (indicateur D

102.0 service de l’eau potable) : 
 

Facture 120 m
³ 

2014 
2015 

2016 
 

2017 
 

Evolution 
2017/2016 

Eau 
174.72 € 

179.09 € 
182.64 € 

184.44 € 
1 %

 

Abonnement DN 15-20 
30.70 € 

45.70 € 
45.70 € 

47.76 € 
4.5 %

 

Assainissement 
295.08 € 

295.08 € 
295.08 € 

300.60 € 
1.9 %

 

Abonnem
ent 

- 
- 

10,00 € 
15.00 € 

50 %
 

Sous total produits Ville (HT) 
500.50 € 

519.87 € 
533.42 € 

547.80 € 
2.7 %

 

Redevance modernisation des réseaux de collecte 
22.80 € 

22.80 € 
21.60 € 

21.60 € 
- 

Redevance pollution d'origine domestique 
37.20 € 

37.20 € 
36.00 € 

36.00 € 
- 

Redevance préservation ressource eau 
5.04 € 

5.04 € 
5.04 € 

5.04 € 
- 

Sous total produits "Agence de l'Eau" (HT) 
65.04 € 

65.04 € 
62.64 € 

62.64 € 
- 

Total général H.T. 
565.54 € 

584.91 € 
596.06 € 

610.44 €
2.4 %

 

Total général T.T.C. 
610.94 € 

631.38 € 
643.62 € 

659.19 € 
2.4 %

 

Soit prix au m
3 (T.T.C.) 

5.09 € 
5.26 € 

5.36 € 
5.49 € 

2.4 %
 

  Tableau 18 : sim
ulation facture Eau et Assainissem

ent 120 m
³ 
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 Graph. 16 : évolution des différentes com
posantes du prix de l’eau sur 17 ans 

  
2.1.4. Les m

ontants facturés : 
 

 L’année 2016 est incom
plète car le Transfert de com

pétence nous a contraints d’arrêter la facturation 
au 30 novem

bre 2016. 
Il m

anque donc le dernier trim
estre des G

ros Consom
m

ateurs (101.586 €) et le rôle de départ de 
décem

bre (2.692 €) qui ont été facturés sur l’exercice 2017. 
En intégrant ces 2 rôles le m

ontant global serait de 1.383.898 €, supérieure à 2015. 
  

ANNEE 
 

2013 
 

2014 
2015 

2016 

Vente d'eau particuliers (€ HT) 
  882 312 € 

    914 289 € 
  924 555 € 

920 086 € 

Vente d'eau Entreprises (€ HT) 
  328 785 € 

    386 796 € 
   400 422 € 

335 301 € 

TOTAL 
1 211 097 € 

1 301 085 € 
1 324 977 € 

1 255 387 € 

 Tableau 19 : Vente d’eau année civile. 
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2.2. LES AUTRES IN
D

ICATEURS FIN
AN

CIERS 
 

2.2.1. Les autres recettes 
 Ces recettes com

prennent : 
 

 
 

 Les travaux et prestations proposés aux abonnés (interventions, réparations,...), 

 
 Les revenus liés à la m

ise à disposition des châteaux d'eau à différents opérateurs de 
télécom

m
unications (Bouygues Télécom

, SFR, TD
F, O

RAN
G

E) : rubrique « Autres produits » +
 la 

rém
unération que nous verse l’Agence de l’eau en tant que collecteur des redevances 

 D
es produits exceptionnels : cette 

rubrique 
com

prend 
le 

com
pte 

775 
sur 

lequel 
est 

enregistré les ventes de terrain, cession de véhicules ou m
atériels, c’est pourquoi cette rubrique 

peut varier de m
anière significative d’un exercice à l’autre. 

 Pour ces rubriques il m
anque la facturation des prestations de décem

bre 2016 qui ont été facturées s ur 
janvier 2017, ceci explique la baisse financière globale. 
 La répartition entre les différentes recettes s'établit com

m
e suit :  

 

  
2013 

2014 
2015 

2016 
%

 des recettes 
totales 

Variation 
2016/2015 

Vente d'eau particuliers 
882 312 € 

914 289 € 
924 555 € 

920 086 € 
43,33%

 
-0,48%

 

Vente d'eau entreprises 
328 785 €  

386 796 € 
400 422 € 

335 301 € 
15,79%

 
-16,26%

 

Redevance pollution 
208 938 € 

212 607 € 
209 054 € 

197 975 € 
9,32%

 
-5,30%

 
Redevance prélèvement ressource 

en eau 
- 

27 258 
39 821 € 

30 654 € 
1,44%

 
-23,02%

 

Abonnements 
291 381 € 

297 206 
464 016 € 

485 074 € 
22,84%

 
4,54%

 

Travaux de branchement 
  37 877 € 

25 676 
48 866 € 

69 933 € 
3,29%

 
43,11%

 

Pièces détachées 
    7 007 € 

6 062 
7 070 € 

3 315 € 
0,16%

 
-53,11%

 

Autres produits (antennes relais) 
  40 528 € 

37 694 
50 696 € 

64 180 € 
3,02%

 
26,60%

 

Produits exceptionnels 
    9 293 € 

6 166 
9 269 € 

17 064 € 
0,80%

 
84,10%

 

TOTAL 
1 806 121 € 

1 913 754 € 
2 153 769 € 

2 123 582 € 
100%

 
-1,40%

 

Tableau 21- Répartition des recettes d'exploitation 

E
nvoyé en préfecture le 07/07/2017

R
eçu en préfecture le 07/07/2017

A
ffiché le 

ID
 : 029-242900645-20170706-D

E
_84_2017B

-D
E



 

440 
 

2.2.2. L’em
prunt 

 L’état de la dette au 1er janvier 2017 est le suivant : 

Capital restant dû au
01/01/2014

Capital restant dû au
01/01/2015

Capital restant dû au
01/01/2016

Capital restant dû au
01/01/2017

Evolution 
2017/2016

Em
prunt en cours

844 050,34 €
            

804 274,48 €
            

N
ouvel em

prunt pour financem
ent 

investissem
ents

800 000,00 €
            

SFIL C
A

FFIL  - Total
901 652,11 €

            
844 050,34 €

            
1 604 274,48 €

         
11 493 248,03 €

    
-6,9%

C
rédit A

gricole
158 829,26 €

            
80 850,37 €

              

C
aisse d'Epargne

2 622 423,84 €
         

3 054 914,83 €
         

2 963 555,87 €
         

33 078 897,34 €
    

3,9%

C
A

C
IB ex BFT

1 152 500,00 €
         

1 100 470,00 €
         

1 046 750,00 €
         

9991 277,50 €
       

-5,3%

TO
TA

L
4 835 405,21 €

    
5 924 335,88 €

    
5 614 580,35  €

    
5 563 422,87 €

    
-0,9%

 

Tableau 22 - Etat de la dette au 1er janvier 2017 

  

 

Graph. 17 – Evolution de la dette  2000-2017 

   
2.2.3. Les investissem

ents 
 

 
Les travaux réalisés en 2016 

 L'investissem
ent pour l'année 2016 est de 411 k€ (2015 : 772K€). 

 Ce program
m

e d'investissem
ent a été consacré à la poursuite des travaux sur le réseau (rem

placem
ent 

de conduites et suppression des branchem
ents en plom

b), m
ais aussi à la poursuite des travaux de 

réhabilitation du réservoir de Kerguesten. 
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D
écom

position de l’investissem
ent (données du com

pte adm
inistratif) :  

 
  

Montant HT 
Travaux sur réseaux (dont remplacement fonte grise) 

186 215 € 
Branchements plomb  

57 793 € 
Travaux stations  

71 512 € 
Travaux réservoir 

20 120 € 
Outillage industriel et de transport (dont matériel de géolocalisation et 
détection) 

12 508 € 
Matériel industriel 

38 217 € 

Frais de recherche et de développement  
23 875 € 

Frais d'insertion 
1 026 € 

TOTAL 
411 266 € 

Tableau 23 – Travaux et Investissem
ents réalisés en 2016 

 La liste des principaux travaux de réseau se trouve en 1.3.5-Les travaux de réseau (p.22) 
 

 
Les travaux et investissem

ents envisagés et program
m

és pour 2017 
  

 
 Le program

m
e prévisionnel 2017 de travaux com

porte les projets suivants : 
 

Rue 
Nature des travaux 

Nature de 
la 

conduite 
principale   

Diam
ètre 

(en m
m

) 
Linéaire de Conduite 

Nbre de 
Branchem

ent 
Pb 

Création 
Branche

m
ent  

Chem
in de Toubalan 

extension 
PVC 

110 
110 

0 
2 

Route de Lannugat 
reprise de branchements 

  
  

  
  

  
Quais du Petit et du Grand Port 

renouvellement de réseau 
Fte grise 

150 
615 

10 
  

Rue Saint Jean 
renouvellement de réseau 

Fte grise 
60 

110 
7 

  
Route du Juch 

renouvellement de réseau 
Fte grise 

300 
900 

  
  

  
  

  
  

1570 
17 

2 
 Tableau 24 – Travaux et investissem

ents projetés en 2017 
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    2.2.4. Le m
atériel roulant : 

 Un nouveau cam
ion (Renault) en rem

placem
ent du D

AF (1997) est en com
m

ande. La livraison est prévue 
en m

ai 2017. 
Pour 

2017 
sont 

prévus le 
rem

placem
ent 

d’un 
REN

AULT 
Kangoo 

(2000) 
et 

d’une 
REN

AULT 
CLIO

 
com

m
erciale (2006) pour un m

ontant de 20 250 €.  
  2.2.5. Le m

atériel industriel : 
 Pour répondre aux nouvelles exigences en m

atière de géolocalisation des réseaux, le service s’est 
équipé en 2016 d’un m

atériel de géolocalisation et de détection des réseaux d’un m
ontant de 23 000 €, 

partagé sur les budgets eau et assainissem
ent. 

Le service a égalem
ent investi dans une tablette num

érique iPad équipée d’une liaison G
PRS qui perm

et 
aux agents d’astreinte de disposer en perm

anence des plans des réseaux actualisés.  
  2.2.1. Les indem

nisations liées aux périm
ètres de protection : 

 Suite aux jugem
ents intervenus en aout 2016 (cf. 1.1.1), les indem

nisations correspondantes ont été 
versées aux exploitants concernés : 
 

Didier SAVINA                          
117 845,00 

KERVAREC                       
20 759,34 

EURL DE LANRIEC                              
10 185,00 

GAEC DE KERNEVEZ QUESTEL        
12 721,00 

GAEC LE BRUN                           
85 805,00 

EURL SOUBEN                               
55 611,65 

Olivier GLOAGUEN                              
34 223,00 

Total indem
nisations 

337 149,99 € 
 

 Un accord est intervenu pour l’indem
nisation de M

m
e Gloaguen en tant que propriétaire : 

 
 

GLOAGUEN Marie 
22 882,52 € 
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2.2.2. Les indicateurs de perform

ance du service d’eau potable  
(D

écret et arrêté du 2 m
ai 2007)  

 CARACTERISTIQ
UES TECH

N
IQ

UES D
U SERVICE PUBLIC D

E L’EAU PO
TABLE  

 
Indicateurs descriptifs des services 

E
stim

ation du nom
bre d'habitants desservis 

14.992  
C

hiffre IN
S

E
E

 au 1
er janvier 2017 

P
rix TTC

 du service au m
³ pour 120 m

³  
2.41 € 

R
edevance E

au : D
élibération en date du 15/12/2016 

applicable au 01/01/2017 et Toutes Taxes C
om

prises : 5.5%
  

D
élai m

axim
al d'ouverture des branchem

ents 
pour les nouveaux abonnés défini par le 

service 

D
élai de cinq jours 

suivant la dem
ande 

d'abonnem
ent pour un 

branchem
ent existant. 

S
ource: règlem

ent du service article 1 

Indicateurs de perform
ance 

 
 

Taux de conform
ité des prélèvem

ents sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux lim

ites de qualité 
pour ce qui concerne la m

icrobiologie 

100 
R

ègle de calcul: nom
bre de prélèvem

ents conform
es (64)/ 

nom
bre total de prélèvem

ents bactériologiques en 2013 *100 
(suivi D

D
AS

S uniquem
ent)  

41/41 analyses en 2016 (bilan annuel AR
S) 

Taux de conform
ité des prélèvem

ents sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux lim

ites de qualité 
pour ce qui concerne les param

ètres physico-
chim

iques 

100 
R

ègle de calcul: nom
bre de prélèvem

ents conform
es / 

nom
bre total de prélèvem

ents bactériologiques en 2013 *100 
(suivi D

D
AS

S uniquem
ent)  

41/41 analyses en 2016 (bilan annuel AR
S) 

Indice de connaissance et de gestion 
patrim

oniale des réseaux d'eau potable 
102 

Indice de 0 à 120 qui évalue le niveau de connaissance des 
réseaux, s'assure de la qualité de leur gestion patrim

oniale et 
du suivi de leur évolution (annexe 5) 

R
endem

ent du réseau de distribution 
94%

 
volum

e consom
m

é autorisé (com
ptabilisé ou non, volum

e du 
service) / volum

e produit 
Indice linéaire des volum

es non com
ptés 

(m
³/km

/jour) 
1.35 

volum
e m

is en distribution - volum
e consom

m
é com

pté / 
linéaire de réseau de desserte 

Indice linéaire de perte en réseau 
(m

³/km
/jour) 

1.20 
volum

e m
is en distribution - volum

e consom
m

é autorisé 
(com

ptabilisé ou non, volum
e du service) / linéaire de réseau 

de desserte 

Taux m
oyen de renouvellem

ent des réseaux 
d'eau potable 

1.20 %
 

C
om

plète l'inform
ation sur la qualité de la gestion 

patrim
oniale des réseaux 

Indice d'avancem
ent de protection de la 

ressource en eau 
60%

 captages 
40%

 K
eratry 

Indicateur donnant une perform
ance atteinte pour assurer 

une protection effective de la ressource selon la 
réglem

entation en vigueur (annexe 5) 
M

ontant des abandons de créances ou des 
versem

ents à un fond de solidarité 
46.236 € 

M
esure de l'im

pact du financem
ent des personnes en 

difficultés 

Taux d'occurrence des interruptions de 
service non program

m
ées 

1.24 
N

om
bre de coupures d’eau liées au fonctionnem

ent du 
réseau public dont les abonnés concernés n’ont pas été 

inform
és à l’avance, par m

illiers d’abonnés 

Taux du respect du délai m
axim

al d'ouverture 
des branchem

ents pour les nouveaux 
abonnés. 

100  

Tem
ps d’attente m

axim
um

 auquel s’est engagé l’opérateur 
du service pour la fourniture de l’eau aux nouveaux abonnés 

dotés d’un branchem
ent fonctionnel (il peut s’agir d’un 

branchem
ent existant ou d’un branchem

ent neuf dont la 
réalisation vient d’être achevée) 

D
urée d'extinction de la dette de la collectivité 

8,9 
A

pprécie les m
arges de m

anœ
uvre de la collectivité en 

m
atière de financem

ent des investissem
ents et d'endettem

ent 
(encours total dette/épargne brute réelle:  résultat du com

pte 
d'exploitation) 

Taux d'im
payés sur la facture d'eau de 

l'année 2014 (exercice arrêté au 31/12/2015)  
2.62%

 
M

esure l'efficacité du recouvrem
ent dans le respect de 

l'égalité de traitem
ent 

Taux de réclam
ations 

2/1000 

Traduit le niveau d'insatisfaction des abonnés.  Il reprend les 
réclam

ations écrites de toute nature relatives au service de 
l’eau, à l’exception de celles qui sont relatives au niveau de 

prix 
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AN
N

EXES RELATIVES A L’EAU PO
TABLE 

  Annexe 1 : Localisation des points de prélèvem
ents, prise d’eau de Keratry, captages de Keryanes et 

Kergaouledan et forage de Botcarn 
 Annexe 2 : Synoptique du réseau et des points de com

ptage 
 Annexe 3 : Filière de traitem

ent de l’usine de Kervignac 
 Annexe 4 : Filière de traitem

ent de l’usine du N
ankou 

 Annexe 5 : D
étail des indicateurs de perform

ances du service de l’eau potable 
 Annexe 6 : Schém

a de distribution d’eau potable 
 Annexe 7 : Plan de sectorisation du réseau AEP 
 Annexe 8 : Inform

ation sur la qualité de l’eau distribuée en 2016 et bilan annuel de l’Agence Régionale 
de Santé 
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AN
N

EXE 1 

LO
CALISATIO

N
 D

ES PO
IN

TS D
E PRELEVEM

EN
T 

PRISE D
’EAU D

E KERATRY 

CAPTAG
ES D

E KERYAN
ES ET KERG

AO
ULED

AN
 

FO
RAG

E D
E BO

TCARN
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LO

C
A

LISATIO
N

 D
E LA PR

ISE D
’EA

U
 D

E K
ER

ATRY 
 

 

Prise 
d’eau 

de 
K Keratry 
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LO

C
A

LISATIO
N

 D
ES C

A
PTA

G
ES D

E K
ERYA

N
ES, K

ER
G

A
O

U
LED

A
N

  
ET D

U
 FO

R
A

G
E D

E B
O

TC
A

R
N

 
 

 
 

 

C
aptages de K

ergaoulédan 

Forage de B
otcarn 

C
aptage de K

eryanes 

U
sine du N

ankou 
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AN
N

EXE 2 

SYN
O

PTIQ
UE D

U RESEAU ET D
ES PO

IN
TS D

E CO
M

PTAG
E 
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449 541
m

3/an

Réseau Bas 
Lannugat

Ste C

255 605
163 693

228
m

3/an
m

3/an
m

3

Réserve d'eau brute de Keratry

Rivière du N
evet

35000m
3

Réservoirs bas de Kervignac

1500m
3

1500m
3

Châ

Régie
des Eaux 

Synoptique général de la production et distribution d'eau potable  

Usine de
traitem

ent de Kervignac

DB3
DB1

DB2
Q030

Q
180

Cond
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AN
N

EXE 3 

FILIERE D
E TRAITEM

EN
T D

E L’USIN
E D

E KERVIG
N

AC 
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M
esure PH

M
esure turbidité

M
esure chlore

M
esure nitrate

M
esure am

m
onium

M
esure CO

T

M
esure ozone

YKg m
ai 2015

Distribution

Légende

N
FU

CL2

NO3

PH PH

PH

PH

PH

Polym
ère

Chlorure Fe

Polym
ère

Chlorure Fe

Eau 
blanche

Eau 
blanche

Eau de 
chaux

Eau de 
chauxGaz 
carbonique

Gaz 
carbonique

Ozone
Ozone

O
3

Eau de 
chaux

Eau de 
chaux

Javel

N
FU

PH

CL2

N
FU

N
O

3

CO
T

N
H4

Pom
pes eau de lavage

Surpresseur air de lavage

Filtre sable A
Filtre sable

C
Filtre sable

B

Filtre CAG A
Filtre CAG B

Filtre CAG C

Ozoneurs

Fabrication de l'eau blanche

INTERO
XYDATIO

N

Relèvem
ent interm

édiairte

INTERZO
NATION

BACHE
EAU

 TRAITEE
BACHE

EAU DE LAVAGE

PH 5.8

PH 5.8

PH 7.2 
régulé

PH 6.6 
régulé

PH 7.2
PH 8.2

Récupération des 
boues de 
flottation,eaux de 
lavage

et incuits de 
chaux

EAU BRUTE KERATRY PREO
ZO

NATION

Vers
le réseau EU

Perm
anganate 

potasium

Pont râcleur (3 passages/heure)

FLO
TTATIO

N

FLO
TTATIO

N
CO

AGULATION

CO
AGU

LATIONFLO
CULATIO

N

FLO
CULATIO

N

Régie
des Eaux 

Synoptique général de l'usine de Kervignac

RESERVO
IRSD

E STO
CKAG

E D
E KERVIG

N
AC

CO
T

N
H4

O
3

Rivière
du N

evet

Station d'alerte

35000m
3

1500m
3

1500m
3

300m
3

200m
3

150-300m
3/h

150-300m
3/h

1000m
3

150m
3/h

Fabrication de

PH
JavelCL2
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AN
N

EXE 4 

FILIERE D
E TRAITEM

EN
T D

E L’USIN
E D

U N
AN

KO
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5

  
 

Légende

M
esure de turbidité

M
esure de chlore résiduel

M
esure taux de nitrate

M
esure PH

YKg m
ai 2015

VP7

VP6

VP5

VP0

V910
V911

Filtre 1
Filtre 2

Filtre 3
Filtre 4

DB10
DB11

Station
de traitem

ent du N
AN

KO
U

Bâche eaux sales

DB5

Réseau
EU

Pom
pe eau de lavage

Surpresseur air de lavage

Eau
de javel

Bâche de Keryanes

Bâche de Kergaoulédan

Reprises eau traitée

DB5

Interconnexion

Vers Kervignac

Réseau
Kerem

RéseauBd de la République

RéseauTréboul haut

RéseauTréboul Bas

DB7
DB8

DB12
DB6

70 m
3

200 m
3

DB24

Château d'eau Kerguesten

1000 m
3

150 m
3/h

Forage 1
Forage 2

Forages de Botcarn
2 x  18m

3/h 20H/24

Régie
des Eaux 

Synoptique général des captages et station du N
AN

KO
U

éseau
E

70 m
3

230 m
3

DB25
DB26

Captages rive droite

Captages rive gauche

Captages par capillarité

N
FU

CL2

CL2

Eau
de javel

N
FU

CL2

N
O

3

PH 5.8

PH 8.2

Filtres
calcaire

Cl2 0.3m
g/l 

régulé

PH
PH

Lessive de soude

VV

PH 7.8

PH

NO3

TAM
IS

M
esure pression am

ont/aval

Lim
iteurdébit

Lim
iteurdébit

régulation PH

E
nvoyé en préfecture le 07/07/2017

R
eçu en préfecture le 07/07/2017

A
ffiché le 

ID
 : 029-242900645-20170706-D

E
_84_2017B

-D
E



 

557 
 

    

AN
N

EXE 5 

D
ETAIL D

ES IN
D

ICATEURS D
E PERFO

RM
AN

CES D
U SERVICE 

D
E L’EAU PO

TABLE 

E
nvoyé en préfecture le 07/07/2017

R
eçu en préfecture le 07/07/2017

A
ffiché le 

ID
 : 029-242900645-20170706-D

E
_84_2017B

-D
E



 

558 
 

E
nvoyé en préfecture le 07/07/2017

R
eçu en préfecture le 07/07/2017

A
ffiché le 

ID
 : 029-242900645-20170706-D

E
_84_2017B

-D
E



 

559 
 

EA
U

 PO
TA

B
LE : Q

U
A

LITE de L’EA
U

 
 

 
N

om
bre de 

prélèvem
ents 

N
om

bre de 
prélèvem

ents non 
conform

es 

Taux de 
conform

ité 
P

aram
ètres 

non 
conform

es 

C
onform

ité m
icrobiologique 

41 
0 

100 
0 

C
onform

ité physico-chim
ique 

41 
0 

100 
0 

    EA
U

 PO
TA

B
LE : IN

D
IC

E D
’A

VA
N

C
EM

EN
T D

E PR
O

TEC
TIO

N
 D

E LA
 R

ESSO
U

R
C

E 
 

C
aptages de 

K
ergaoulédan, 

K
eryannès et 
forages de 

B
otcarn 

K
eratry 

 

 
 

0%
 

 
 

 
20%

 
E

tudes environnem
entales et hydrogéologiques en cours 

 
 

40%
 

Avis de l’hydrogéologue rendu 
 

 
50%

 
D

ossier déposé en P
réfecture 

 
 

60%
 

A
rrêté P

réfectoral 
 

 
80%

 
A

rrêté P
réfectoral com

plètem
ent m

is en œ
uvre 

 
 

100%
 

A
rrêté P

réfectoral com
plètem

ent m
is en œ

uvre et m
ise en 

place d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté 
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IN
D

ICE   D
E CO

N
N

AISSAN
CE ET D

E G
ESTIO

N
 PATRIM

O
N

IALE D
ES RESEAUX D

’’EAU PO
TABLE  

  
  

  
PARTIE A  

Plan des réseaux  
  

Points 
  

  
10 

Existence d'un plan des réseaux de collecte et de transport 
d'eau potable 

  
5 

D
éfinition d'une procédure de m

ise à jour du plan des 
réseaux 

  
  

  
Total A  

15  
  

PARTIE B  
Invventaire des réseaux  

  
Points 

  

  
10 

Existence d'un inventaire des réseaux pour au m
oins la 

m
oitié du linéaire total des réseaux et procédure de m

ise à 
jour 

  
 

  

  
5 

M
atériaux et diam

ètre connus pour au m
oins 95% du 

linéaire des réseaux 
  

 
  

  
12 

D
ates ou période de pose connues pour 70% à 79,9% du 

linéaire des réseaux 
  

 
  

Totaal B 
27  

  
PARTIE C  

Autres élém
ents de connaissance et de gestion des réseaux  

  
Points 

  
  

10 
plan du réseau  

  
  

  

  
10 

existence et m
ise à jour au m

oins annuelle d'un inventaire 
des pom

pes et équipem
ents électrom

écaniques existants 
  

  
  

  
10 

le plan des réseaux m
entionne la localisation des 

branchem
ents 

  
  

  

  
10 

un docum
ent m

entionne pour chaque branchem
ent les 

caractéristiques du ou des com
pteurs d'eau 

  
  

  

  
10 

M
aintien à jour d'un docum

ent m
entionnant la localisation 

des autres interventions sur le réseau 
  

  
  

  
10 

existence et m
ise en œ

uvre d'un program
m

e pluriannuel de 
renouvellem

ent des canalisations 
  

  
  

Total C  
60  

  
Total A+

B+
C  

102  
 // 120 
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6

Sectorisation Réseau eau potable KERVIG
N

AC
Légende

Total m
3

(valeurs du 1er janvier 2016 au 31 décem
bre 2016)

m
3/j m

oyen

LANNUGAT

Lannugat
163 693

448

Réseau Ste Croix non sectorisé (calcul)

106 032
290

Q
UARTIER NEUF

40 879
112

Ste Croix
LAEZ AR VOURC'H

72 177
198

ROUTE DE BREST

9 293
Réseaux TREBO

U
L

Réseau Bas
25

LE RIS8 744
24

RUE DU PONT
TREIZ

85 232
8 744

234
24

Réseau bas non sectorisé (calcul)

163 446
448

PORT DZ

50 868
139

Sector
(valeurs 

LannDB1

KERVIG
N

AC

G
SM

U
SIN

E DE KERVIG
N

AC         
(DÔ

M
ES)

66666666666666666666666

DB2

D
B3

DB22

DB20

DB21

DB23

DB19

DB36

D
B37
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IN
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N
UEL D

E L’AG
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CE REG
IO

N
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E SAN
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 1. LES IN
D

ICATEURS TECH
N

IQ
UES 

 
 1.1. LES ZO

N
ES D

’ASSAIN
ISSEM

EN
T CO

LLECTIF 
 Le plan de zonage, soum

is à l'enquête publique du 26 septem
bre au 26 octobre 2001, a été approuvé 

par délibération du conseil m
unicipal du 20 décem

bre 2001. D
ans le cadre de l’enquête publique liée la 

m
ise en place du PLU, il a été décidé de procéder à une révision de ce schém

a de zonage. Cette m
ission 

a été confiée au bureau d’études H
ydratec qui, par ailleurs, a réalisé le schém

a directeur des eaux usées 
et pluviales sur 2012-2013.  
Ce dossier sera soum

is conjointem
ent à l’enquête publique relative au PLU en 2017 pour ensuite être 

approuvé par D
ouarnenez Com

m
unauté. 

Le SPAN
C (Service Public d'Assainissem

ent N
on Collectif), dont la com

pétence relève de D
ouarnenez-

Com
m

unauté, rejoindra dès le début 2017 le service de l’assainissem
ent com

m
unautaire. 

  
1.2. L’ASSAIN

ISSEM
EN

T CO
LLECTIF 

 Le périm
ètre d’agglom

ération, prévu par le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 pris en application de la loi 
sur l'eau du 3 janvier 1992, a été fixé par arrêté préfectoral en date du 25 avril 1997. 
 Les objectifs de réduction des flux de charges polluantes, au term

e de l’article 15 du décret n° 94-469 
du 3 juin 1994 doivent, pour chaque agglom

ération produisant plus de 120 kg par jour de pollution 
organique, être fixés par arrêté préfectoral. 
 La station d'épuration Poulic an Aod a été autorisée par arrêté préfectoral n° 2000-1789 du 8 novem

bre 
2000. Cet arrêté a été m

odifié par un nouvel arrêté n° 2003-0500 du 7 avril 2003. 
Un nouvel arrêté n° 2011-1085 du 20 juillet 2011 est intervenu, m

odifiant les norm
es de rejet du 

param
ètre phosphore et notifiant l’obligation de la surveillance des m

icropolluants dans les eaux 
rejetées dans les m

ilieux aquatiques (dosage de 63 substances). 
Le dossier de renouvellem

ent de l’arrêté préfectoral initial a été déposé en préfecture en m
ai 2015. A fin 

2016, le nouvel arrêté n’a toujours pas été notifié. 
 

Capacité :  
 

 
 

83 333 Equivalent-habitants (en D
CO

) 
Volum

e journalier de tem
ps sec 

 
4 000 m

3/j 
Volum

e journalier m
axim

al 
 

6 000 m
3/j 

D
BO

5 
 

 
 

 
5 000 kg/j 

  1.2.1. Les charges d’effluents collectés 
 

Ces élém
ents sont issus du rapport annuel de l’exploitant de la station d’épuration et de l’analyse des 

données issues du systèm
e de télésurveillance du réseau. 

 Le volum
e annuel d’eaux traitées par la station d’épuration est de 1 015 673 m

3, soit une charge 
hydraulique m

oyenne 2778 m
3/j. 

 Le volum
e annuel est en hausse de 12% entre 2015 et 2016. 

 
La charge hydraulique reçue est égale à  69 % de la capacité nom

inale tem
ps sec (4 000 m

3/j). 
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D
ébit total 

(m
³/m

ois) 
  

D
ébit m

oyen journalier 
(m

³/j) 

2014 
2015 

2016 
Variation 
2016/20

15 

Pluvio 
(m

m
/m

ois
) 

2014 
2015 

2016 

Janvier 
124 772 

92 597 
125 315 

35%  
251 

4 025 
2 987 

4 042 
Février 

144 209 
84 784 

110 704 
31%  

154 
5 150 

3 028 
3 817 

M
ars 

90 749 
77 686 

89 878 
16%  

92,90 
2 927 

2 506 
2 899 

Avril 
76 039 

70 320 
78 907 

12%  
57,10 

2 535 
2 344 

2 630 
M

ai 
73 386 

71 393 
72 631 

2%  
46,90 

2 367 
2 303 

2 343 
Juin 

68 655 
70 980 

73 429 
3%  

77,80 
2 289 

2 366 
2 448 

Juillet 
81 088 

81 282 
78 815 

-33% 
24,60 

2 616 
2 622 

2 542 
Août 

84 392 
61 698 

84 095 
36%  

43,30 
2 722 

2 938 
2 713 

Septem
bre 

65 985 
70 050 

74 012 
6%  

43,10 
2 200 

2 335 
2 467 

O
ctobre 

75 772 
72 509 

72 523 
0%  

59,80 
2 444 

2 339 
2 339 

N
ovem

bre 
96 423 

76 770 
80 661 

5%  
121,00 

3 214 
2 559 

2 689 
D

écem
bre 

75 628 
76 725 

74 703 
-33% 

42,80 
2 440 

2 475 
2 410 

TO
TAL  

1 057 098  
906 794  

1 015 673  
12%  

1014  
2 911 

2 567 
2 778 

 

 
Tableau 25 – Volum

es et débits d’eaux usées reçus à la station d’épuration 

  

2016 

EAU BRUTE  
PO

RT RH
U  

TREBO
UL  

TO
TAL  

volum
e  

répartition  
volum

e  
répartition  

volum
e  

m
3/j  

   
m

3/j  
   

m
3/j  

JAN
VIER 

78 955 
63% 

46 360 
37% 

125 315   
FÉVRIER 

70 170 
63% 

40 534 
37% 

110 704   
M

ARS 
61 470 

68% 
28 408 

32% 
89 878   

AVRIL 
55 751 

71% 
23 156 

29% 
78 907   

M
AI 

527 89 
73% 

19 842 
27% 

72 631   
JUIN

 
55 070 

75% 
18 359 

25% 
73 429   

JUILLET 
54 658 

69% 
24 157 

31% 
78 815   

AO
ÛT 

57 240 
68% 

26 855 
32% 

84 095   
SEPTEM

BRE 
55 439 

75% 
18 573 

25% 
74 012   

O
CTO

BRE 
53 137 

73% 
19 386 

27% 
72 523   

N
O

VEM
BRE 

60 174 
75% 

20 487 
25% 

80 661   
D

ÉCEM
BRE 

53 768 
72% 

20 935 
28% 

74 703   
Total  

708 621    
70%  

307 052    
30%  

1 015 673    
 Tableau 26 – Volum

es et répartition Douarnenez/Tréboul 

 La répartition des volum
es traités est de  70% pour la part transitant par le poste de relevage du Port Rhu 

(/m
ois) et de 30% pour les eaux venant de Tréboul (on observe une stabilité de la répartition chaque année). 
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1.2.2. Le réseau 
 

 
Le patrim

oine réseau 
 Le Systèm

e d’Inform
ation Géographique perm

et de connaître précisém
ent les caractéristiques du réseau. 

Ainsi, la longueur totale du réseau est de 107 km
 décom

posée com
m

e suit : 
 

Collecteurs gravitaires 
100 241 

Conduites de refoulement 
7 457 

TOTAL (m
) 

107 698 
 

Source : SIG assainissem
ent 

  
 

Taux m
oyen de renouvellem

ent des réseaux : 
 Il perm

et de com
pléter l’inform

ation sur la qualité de la gestion du patrim
oine enterré constitué par les 

réseaux de collecte des eaux usées, en perm
ettant le suivi du program

m
e de renouvellem

ent défini par le 
service. 
Son calcul est le quotient du linéaire m

oyen du réseau de desserte renouvelé sur les 5 dernières années par 
la longueur du réseau de collecte : 
 

Linéaire 
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

Moyenne / 

5 ans 

Extension 
  

167 
1081 

307 
238 

359 
Renouvellem

ent 
1 209 

551 
1401 

2333 
813 

1261 
TOTAL 

1 209 
718 

2 482 
2 640 

1 051 
1620 

Taux 
  

1,23%
 

1,34%
 

1,61%
 

1,50%
 

  

Linéaire du réseau de distribution : 
107 698 

Taux moyen de renouvellement du réseau en 2015 : 
1,50%

 

 
Tableau 27 – Taux m

oyen de renouvellem
ent des réseaux (linéaire rem

placé en p.83) 

 
Les postes de relèvem

ent 
 Les postes de relèvem

ent sont au nom
bre de 15 sur la com

m
une. 

 

Postes 
Localisation 

Mise en 
service 

Débit m
ax m

³/h 
Débitm

étrie 
Capteurs chimiques 

Autres 

Kerlouarnec 
Rue de Kerlouarnec 

2014 
10 

 
 

 
Gradlon 

Rue Gradlon 
2014 

10 
 

 
 

Port Rhu 
Quai du Port Rhu 

1980 
660 

arrivée STEP 
PH, Redox, Cond., T° 

 
Port Douarnenez 

Près de SOBAD 
1980 

150 
sortie pompes 

 
 

Square 
Square Pouldavid 

1986 
130 

sortie pompes 
Conductivité 

Sonde marée 
Ris m

i-côte 
Ris pergola 

1983 
50 

sortie pompes 
 

 
Ris bas 

Ris pont Névet 
1982 

40 
 

Conductivité 
 

Ris plage 
Sanitaires plage 

1987 
20 

 
 

 
La Marne 

Port de plaisance 
1980 

180 
sortie pompes 

PH, Redox, Cond., T° 
 

Sables blancs 
Plage 

1980 
60 

sortie pompes 
 

 
St Jean 

Plage 
1981 

50 
 

 
 

Treiz 
Rue du Treiz 

1988 
40 

 
 

 
Lotis. Caron 

Pouldavid 
1992 

20 
 

 
 

Roz ar Goff 
Rue Roz ar Goff 

2009 
10 

 
 

 
Plom

arc'h 
Gîtes 

2006 
10 

 
 

 

 
Tableau 28– Postes de relevage 
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1.2.3. Les flux de pollution 

   
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

Janvier 
1 068 

1 460 
1 185 

1 277 
795 

Février 
1 231 

1 170 
1 485 

1 274 
888 

Mars 
931 

1 454 
1 263 

1 057 
837 

Avril 
1 289 

1 154 
1 864 

1 062 
1 201 

Mai 
1 106 

1 162 
1 167 

803 
648 

Juin 
1 015 

1 129 
1 815 

1 037 
778 

Juillet 
1 395 

1 218 
1 186 

835 
905 

Août 
1 051 

948 
1 321 

1 128 
1 065 

Septembre 
901 

82 
1 200 

728 
963 

Octobre 
1 180 

993 
1 215 

842 
711 

Novembre 
671 

1 176 
930 

926 
1 090 

Décembre 
737 

622 
1 497 

753 
896 

Moyenne (kg DBO5 / jour) 
1 069 

1 121 
1 344 

976 
904 

Total (kg/an) 
391 261 

409 343 
490 494 

356 183 
329 960 

Tableau 29 - Charges m
ensuelles en D.B.O

.5 (en kg/j) 2016 

 
La station a reçu et traité une charge de pollution égale à 329 960 kg D

BO
5/j.  

Le flux de pollution reçue par la station est en baisse pour la deuxièm
e année consécutive. 

  
1.2.4. Les apports des industriels 
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1.2.5. Variations de la charge en cours d’année 
 Chiffres fournis par l’exploitant de la station d’épuration dans son bilan d’exploitation annuel. 
 

 

Graph. 18 - Variation m
ensuelle de la charge reçue (en kg/j de DBO

) 

    Com
m

e les années précédentes, l'im
portance relative de la pollution d’origine industrielle entraîne une 

grande variabilité de la charge de pollution avec une forte incidence dans les périodes de grande activité 
industrielle, ici en avril, en août en en novem

bre. O
n constate cependant en 2016 une baisse globale des 

charges m
ensuelles reçues à la STEP. O

n peut penser qu’il s’agit des conséquences de nos actions envers 
les industriels ? (Suivi, révision des arrêtés de déversem

ent, coefficient de pollution, …
) 

Tendance à confirm
er. 

 
1.2.6. La capacité d’épuration et le rendem

ent effectif du systèm
e d’assainissem

ent 
 

a . L’autorisation de rejet 
 

Le dernier arrêté préfectoral de juillet 2011 fixe ainsi les norm
es de rejet suivantes : 

 
 

Param
ètre 

Concentration maximale en mg/l 
ou 

Rendement épuratoire 
minimum 

Demande biochimique en oxygène  (DBO
5 ) 

25 
 

98%
 

Demande chimique en oxygène (DCO) 
110 

 
95%

 
Matières en suspension (MES) 

25 
 

97%
 

Azote Kjeldahl (NTK) 
10 

 
90%

 
Azote global (NGl) 

15 
 

80%
 

Phosphore total (Pt) 
1 

 
90%

 
Bactériologique 

10
5  (escherichia Coli / 100 ml) 

 
99%

 

Tableau 30– Norm
es de rejet de la station d’épuration 
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 Petit G
lossaire : 

  
Les « mm

atières en suspension » (ou MM
ES) est le term

e em
ployé pour désigner l'ensem

ble des m
atières solides 

insolubles présentes dans un liquide. Ce term
e, utilisé généralem

ent dans le traitem
ent de l'eau, com

prend toutes les 
form

es de sable, de boue, d'argile, de roche sous form
e de débris, de m

atières organiques, dont la taille est com
prise 

entre 1 m
icrom

ètre et 1 centim
ètre. 

La ddem
ande biochim

ique en oxygène (DD
BO

) est la quantité d'oxygène nécessaire pour oxyder les m
atières organiques 

(biodégradables) par voie biologique (oxydation des m
atières organiques biodégradables par des bactéries). 

Elle perm
et d'évaluer la fraction biodégradable de la charge polluante carbonée des eaux usées. 

Elle est en général calculée au bout de 5 jours à 20 °C et dans le noir. O
n parle alors de D

BO
5. 

La dem
ande chim

ique en oxygène (D
CO

) est la consom
m

ation en dioxygène par les oxydants chim
iques forts pour 

oxyder les substances organiques et m
inérales de l'eau. Elle perm

et d'évaluer la charge polluante des eaux usées. La 
D

CO
 est une des m

esures principales des effluents pour les norm
es de rejet. 

 

 
Les concentrations sont appréciées sur un échantillon m

oyen non décanté. 

 

b . Les perform
ances atteintes par l’installation 

 

 
Tableau 31 - Concentration en entrée de station d’épuration en 2016(m

g/l) 

 
 Sur la base des données de l'autosurveillance définies par les nouvelles norm

es de rejet fixées par 
l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2011, les concentrations atteintes en sortie de la station sont les suivantes : 
 

E
nvoyé en préfecture le 07/07/2017

R
eçu en préfecture le 07/07/2017

A
ffiché le 

ID
 : 029-242900645-20170706-D

E
_84_2017B

-D
E



 

881 
 

 

Tableau 32- Concentration en sortie de station d’épuration en 2016 (m
g/l) 

 

 
 L’ensem

ble des param
ètres est inférieur aux valeurs lim

ites fixées par l’arrêté préfectoral. 
 

 

Graph. 19 - Rendem
ents m

oyens m
ensuels pour les M

ES, la DBO
 et la DCO
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Graph. 20 - Rendem
ents m

oyens m
ensuels 2016 pour la phosphore total, l'azote Kjeldahl et l’azote global 

     

 
M

ES 
D

C
O

 
D

B
O

5 
N

TK
 

N
G

L 
Ptotal 

R
endem

ent en %
 

C
 (concentration sortie m

g/l) 
Rdt 

C 
Rdt 

C 
Rdt 

C 
Rdt 

C 
Rdt 

C 
Rdt 

C 

N
om

bre réglem
entaire de 

m
esures par an (1) 

104 
104 

52 
52 

- 
52 

N
bre de m

esures total réalisé 
105 

105 
68 

53 
- 

53 

M
oyenne de l'ensem

ble des 
m

esures réalisées 
96,81 

12,80 
91,73 

65,47 
98,03 

5,76 
0,00 

4,33 
86,15 

10,31 
93,61 

0,79 

Valeur lim
ite arrêté 

d'autorisation 
97 

25 
95 

110 
98 

25 
90 

10 
80 

15 
90 

1 

N
bre m

axim
um

 de non-
conform

ités autorisées par an 
9 

9 
5 

Conform
ité jugée sur la valeur m

oyenne 
annuelle 

N
bre de résultats non-

conform
es aux valeurs lim

ites 
(C

 ou rdt) 
3 

2 
0 

C
onform

ité (O
/N

) 
O 

O 
O 

O 
O 

O 

 
Tableau 33 – Evaluation de la conform

ité de la station d’épuration année 2016 
 

Les rendem
ents sont toujours tenus pour le N

TK, pour le N
G

L et pour le Ptotal. 
 

 La non-conform
ité s’apprécie sur la concom

itance de non-respect des seuils fixés pour la concentration 
et le rendem

ent. 
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* Pour les param
ètres NGl, NTK et Pt, le seuil s’applique à la valeur m

oyenne annuelle. 
 

La station d’épuration de Poulic an Aod a connu, pour l’exercice 2016, 3 dépassem
ents pour le param

ètre 
M

eS et 2 pour le param
ètre DCO

 par rapport aux norm
es de l’arrêté préfectoral d’autorisation pour 

l’ensem
ble des param

ètres considérés. 
Elle 

est 
néanm

oins 
cconform

e, 
pour 

l’ensem
ble 

des 
autres 

param
ètres 

considérés, 
aux 

exigences 
réglem

entaires de l’arrêté préfectoral d’autorisation, y com
pris la nouvelle norm

e phosphore applicable à 
partir de 2013. 

 
c . Energie – réactifs – sous produits 

 
 Energie :  

 
  

2012 
2013 

2014 
2015 

2016 
Variation  

Charge DBO5 (kg/j) 
1 069 

1 121 
1 364 

976 
904 

-7%
 

Consommation énergie en KW
h 

1.528.840 
1 506 371 

1 323 281 
1 161 713 

1 065 203 
-8%

 
kW

h/kg DBO5/365 jours 
3.91 

3.68 
2.65 

3,26 
3,23 

-1%
 

 

 
Tableau 34– Consom

m
ation annuelle d’énergie électrique à la station d’épuration (kW

h). 

 
Une baisse de 1 12% de la consom

m
ation énergétique annuelle de la station est en relation avec la baisse de 

charge en 2015. 
   

Réactifs : 

 

R
éactifs 

Consommation 
2012 en T 

Consommation 
2013 en T 

Consommation 
2014 en T 

Consommation 
2015 en T 

Consom
m

ation 
2016 en T 

Variation 2016/2015 

S
ulfate d’alum

ine 
577 

106 
- 

- 
- 

- 
A

quarhone 18D
 

 - 
199 

243 
248 

256 
3,2%

 
P

olym
ère eau 

1,4 
2,6 

2,3 
2,1 

1,5 
-28,6%

 
C

haux 
124 

113 
113 

112 
98 

-12,5%
 

M
éthanol 

85 
82 

63 
58 

43 
-25,9%

 
P

olym
ères boues 

14,3 
14,3 

13 
10 

10,5 
5,0%

 
A

cide sulfurique 
0,5 

0,2 
0,3 

0,24 
0,066 

-72,5%
 

S
oude 

19,4 
11,7 

21,7 
8,2 

14 
70,7%

 
Javel 

70 
56 

48 
47 

61 
29,8%

 
A

cide phosphorique 
1,8 

0,16 
- 

- 
- 

- 
 

Tableau 35 – Consom
m

ation annuelle de réactifs à la station d’épuration (tonnes). 
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 Les variations im
portantes des quantités de produits chim

iques consom
m

és font ressortir pour : 
 

 
La filière eau : 

- La consom
m

ation en coagulant est stable m
algré la baisse de la charge à traiter. Une m

odification de la 
norm

e en phosphore sur l’eau traitée de 2 à 1 m
g/l Pt au 1 er janvier 2015 a contraint l’exploitant à 

augm
enter les taux en Aquarhône afin de m

aintenir la conform
ité. 

- Une baisse de la quantité de polym
ère anionique injecté dans le stockeur est la m

odification principale 
justifiant une réduction de 28,6%. 
- Une optim

isation de la gestion de l’aération a entrainé une baisse de la consom
m

ation de m
éthanol qui 

est confirm
ée. 

 
 

La filière boues : 
- Il n’a pas été constaté de problèm

e de désépaississem
ent des boues dans le stockeur. D

e plus, différentes 
optim

isations ont perm
is de baisser la consom

m
ation de polym

ère boues de 23 %. 
 

 
La filière traitem

ent de l’air : 
- La consom

m
ation des différents réactifs est en relation avec les gaz à traiter dans les tours de 

désodorisation. 

 
Sous-produits : 

 
  

  
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

Boues 
Matières humides (T) 

2320 
2238 

2419 
2 212 

2 288 
Matières sèches (T) 

642 
681 

729 
669 

688 

Dépotages sur 
la STEP 

Matières de vidange (m3) 
2 002 

2 219 
2 033 

1 617 
1499 

Graisses (m3) 
990 

875 
726 

737 
814 

Produits de curage (m3) 
436 

479 
475 

426 
214 

Sous-produits 
évacués 

Sable (T) 
80 

91.8 
111 

70.6 
82,7 

Refus de dégrillage (T) 
27 

35 
45 

55.4 
51,2 

Tableau 36 – Production annuelle de boues et autres sous produits à la station d’épuration. 

 La production de boues de la station, pour l’année 2015, est de 688 Tonnes de m
atières sèches 

correspondant à 2 2.288 ttonnes de boues hum
ides et à une siccité m

oyenne de 30.09 %. 
 Com

pte tenu de l’arrêt technique de l’incinérateur de Brest, les boues produites ont été évacuées com
m

e 
suit : 
 

D
estination 

Tonnes 
Pourcentage 

Incinération 
0 

- 
Com

postage 
688 

100 % 
 Tableau 37 – Destination des boues produites 
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 CO
N

CLUSIO
N

 : 
 La station d’épuration de Poulic an Aod est classée conform

e depuis 2007. 
 La charge hydraulique m

oyenne reçue par la station est égale à 69 % de sa capacité nom
inale par tem

ps 
sec. 
 La poursuite des travaux de réhabilitation et de la recherche d’eaux parasites devrait sur le long term

e 
porter ses fruits. Cependant le réseau reste toujours sensible à la pluviom

étrie.  
 Il convient donc de poursuivre dans cette voie.  
 Parm

i ces actions, figurent une cam
pagne de recherches de non-conform

ités de raccordem
ent (eaux 

pluviales dans le réseau d’eaux usées et inversem
ent) qui dém

arrera en 2017 et des renouvellem
ents et 

réhabilitations de réseaux et de regards. 
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2. LES IN

D
ICATEURS FIN

AN
CIERS 

 2.1. LE PRIX D
E L’ASSAIN

ISSEM
EN

T 
 Le service public d’assainissem

ent est, depuis le 1
er janvier 2012, assujetti à la TVA au taux de10%. 

 
2.1.1. La tarification 

 
o 

La facturation est proportionnelle à la consom
m

ation d’eau et le prix du m
³ est fixé chaque année 

par le Conseil M
unicipal (Tarifs votés le 15 décem

bre 2016 pour application au 1
er janvier 2017) : 

augm
entation de 1,9 % 

  

Prix du m
³ 

TARIF 2014 
HT 

TARIF 2015 
HT 

TARIF 2016 
HT 

TARIF 2017 
HT 

Tranche1  (< 6000 m
3) 

2.459 € 
2.459 € 

2.459 € 
2.505 € 

Tranche 2 (6001 à 12000 m
3) 

2.035 € 
2.035 € 

2.035 € 
2.074 € 

Tranche 3  (12001 à 24000 m3) 
1.526 € 

1.526 € 
1.526 € 

1.555 € 

Tranche 4 (24001 à 50000 m3) 
1.272 € 

1.272 € 
1.272 € 

1.300 € 

Tranche 5 (50001 à 75000 m3) 
1.018 € 

1.018 € 
1.018 € 

1.037 € 

Tranche 6 (75001 à 100000 m3) 
0.763 € 

0.763 € 
0.763 € 

0.777 € 

Tranche 7 (> à 100000 m3)  
0.255 € 

0.255 € 
0.255 € 

0.260 € 

 
- Création d’une part fixe applicable en 2016 =

>
  au 1

er janvier 2017 : 15,00 € 
 Facturation forfaitaire de l'assainissem

ent collectif  : 
d
ep

u
is le 1

er septem
bre 2013 une tarification est 

appliquée pour les usagers dont l’habitation possède un forage ou une ressource alternative d’alim
entation 

en eau et dont le rejet après utilisation se fait au réseau public d’assainissem
ent. 

  
2.1.2. Les m

odalités de tarification 
 

 
Abonnés dom

estiques et assim
ilés 

La tarification est, pour l’ensem
ble de ces abonnés, une tarification proportionnelle établie sur la base du 

volum
e d’eau potable consom

m
é. 

 
 

« G
ros consom

m
ateurs » rejetant des effluents non industriels 

Un coefficient de dégressivité est appliqué, conform
ém

ent à l’article R372-12 du Code des Com
m

unes et 
dans les conditions fixées par la circulaire du 12 décem

bre 1978, pour les abonnés dont la consom
m

ation 
d’eau dépasse 6.000 m

3 par an. 
 La facturation est établie trim

estriellem
ent pour ces abonnés. 
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 Coefficients de pollution des industriels avec convention d’autorisation de rejet dans le réseau public : 
 

Société 
Coefficient de pollution 2017 

PAULET 
1.24 

CHANCERELLE : Usine sardine 
1.69 

CHANCERELLE : Usine Thon 
1.42 

MAKFROID 
1.78 

 
 

Tableau 38 : Coefficient de pollution des industriels 

 

Une form
ule de calcul du coefficient de pollution a été élaborée et adoptée. Celle-ci est progressivem

ent 
étendue à l’ensem

ble des industriels au travers des autorisations de déversem
ent. 

 La redevance assainissem
ent est calculée, conform

ém
ent aux dispositions des conventions, sur la base des 

volum
es d’effluents industriels prétraités rejetés. Les coefficients de pollution et de dégressivité susvisés 

sont appliqués et la facturation est établie trim
estriellem

ent. 
   

.. Volum
es d’eaux usées des entreprises : 

 
 

%
 évolution

2014
2015

2016
2015/2014

2016/2015
2014/2015

2015/2016
2016/2015

CHANCERELLE
79 863

125 253
145 077

16%
16%

121 394
134 418

9,7%

PAULET
55 406

51 641
51 376

-7%
-1%

56 033
43 664

-28,3%

GUELLEC SARL
1 100

1 043
870

-5%
-17%

1 095
985

-11,2%

LYCEE J.M
. LE BRIS

5 065
3 716

3 812
-27%

3%
3 876

3 701
-4,7%

CENTRE HOSPITALIER
17 370

17 088
17 617

-2%
3%

17 002
18 903

10,1%

CLINEA
11 343

10 885
10 569

-4%
-3%

10 628
10 923

2,7%

PISCINE - VILLE DZ
6 195

6 575
7 076

6%
8%

6 410
6 632

3,3%

M
AKFROID

15 210
12 129

13 682
-20%

13%
14 634

13 669
-7,1%

EOLANE
2 141

1 679
1 463

-22%
-13%

1 629
1 956

16,7%

M
ASSIS (Thalasso)

3 413
3 088

4 217
-10%

37%
3 812

3 440
-10,8%

FRANPAC
2 356

1 466
1 255

-38%
-14%

1 941
1 428

-35,9%

TOTAL
230 928

234 563
257 014

1,57%
9,57%

238 454
239 719

0,5%

ANNEE
%

 évolution
01/07 au 30/06
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2.2. LES AUTRES IN
D

ICATEURS FIN
AN

CIERS 
 

2.2.1. Les autres recettes 
  

 Les créations de branchem
ents. 

 
 Les tarifs des travaux et prestations. 

 
 Un tarif m

ajoré est appliqué pour : les interventions d’urgence (après 17H
, w

eek-end et jours 
fériés), les propriétés desservies par le réseau public et non raccordées et les interventions hors 
territoire com

m
unal sur territoire com

m
unautaire. 

 La répartition entre ces recettes pour l’année 2016 est la suivante (données com
pte adm

inistratif) : 
 

RECETTES 
 

2014 
 

 
2015 

 
2016 

%
 des recettes 

Variation 

totales 
2016 / 2015 

Assainissement domestique et 
assimilé 

1379 507 € 
1 352 453 € 

1 364 618 € 
54,60%

 
0,9%

 

Assainissement des entreprises 
587 424 € 

558 711 € 
512 030 € 

20,49%
 

-8,4%
 

Abonnement assainissement 
- 

 
- 

 
84 299 € 

3,37%
 

- 

Redevance assainissement  
pour défaut de raccordement 

3 513 € 
5 107 € 

4 387 € 
0,18%

 
-14,1%

 

Redevance modernisation des 
réseaux 

148 866 € 
147 527 € 

132 817 € 
5,31%

 
-10,0%

 

PFAC 
9 000 € 

60 000 € 
249 000 € 

9,96%
 

315,0%
 

Travaux de branchements 
49 939 € 

69 224 € 
36 428 € 

1,46%
 

-47,4%
 

Autres prestations (hydrocureuse + 
dépotage step) 

142 845 € 
132 483 € 

90 018 € 
3,60%

 
-32,1%

 

Vente pièces détachées (liées au 
branchement) 

779 € 
1 702 € 

0  € 
0,00%

 
- 

 

Contrôle de conformité 
14 131 € 

13 269 € 
12 471 € 

0,50%
 

-6,0%
 

Produits exceptionnels 
4 874 € 

7 364 € 
13 132 € 

0,53%
 

78,3%
 

TOTAL 
2 340 878 € 

2 347 840 € 
2 499 200 € 

100%
 

6,5%
 

 
Tableau 40 - Répartition des recettes d'exploitation 

  

 Le m
ontant total des recettes a augm

enté entre 2015 et 2016 de 6.5 %, bien que 
l’exercice ait été arrêté au 30 novem

bre du fait du transfert de com
pétence.  

 Cette augm
entation globale est due : à la création d’un abonnem

ent sur l’assainissem
ent 

et à la facturation de la PFAC à la résidence les « G
réem

ents d’O
r » d’un m

ontant de 159.000 
Euros. 
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2.2.2. L’em
prunt 

 L’état de la dette en capital au 1er janvier 2017 est le suivant : 
 

Capital restant dû au
01/01/2014

Capital restant dû au
01/01/2015

Capital restant dû au
01/01/2016

Capital restant dû au
01/01/2017

Evolution 
2017/2016

Em
prunt en cours

620 819,36 €
                   

593 337,61 €
             

N
ouvel em

prunt pour financem
ent 

investissem
ents

700 000,00 €
             

SFIL C
A

FFIL  - Total
652 961,14 €

                
620 819,36 €

                   
1 293 337,61 €

          
11 203 597,98 €

   
-6,94%

C
aisse d'Epargne

1 407 252,55 €
             

1 969 552,04 €
                

1 484 853,46 €
          

11 439 952,49 €
   

-3,02%

C
rédit A

gricole
1 010 004,57 €

             
824 329,89 €

                   
630 828,96 €

             
3377 443,27 €

      
-40,17%

BFT C
rédit A

gricole
270 000,00 €

                
255 000,00 €

                   
240 000,00 €

             
2225 007,50 €

      
-6,25%

TO
TA

L
3 340 218,26 €
 

3 669 701,29 €
  

3 649 020,03 €
     

3 246 001,24 €
   

-11 ,04%
 

 

Tableau 41 - Etat de la dette 2017 

 Le recours à l'em
prunt en 2003 a été im

portant pour financer les travaux de construction de la nouvelle 
station d'épuration. Entre 2005 et 2006, on a observé une baisse de la dette (- 2%) suivie d’une baisse de 7 
à 8 % en m

oyenne sur les 5 dernières années.  
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Graph. 21 – Evolution de la dette (2000-2017) 

    
2.2.3. Les travaux 

 
 

Les travaux réalisés en 2016 
 L'investissem

ent pour l'année 22016 est de 396k€ (2015 : 753k€ - 2014 : 627k€).  
 Les principales opérations réalisées en cours d'exercice concernent (données com

pte adm
inistratif) : 

 
Désignation 

Montant 

Travaux sur réseaux 
307 618 € 

Matériel et outillage industriels 
77 859 € 

Etudes  
11 000 € 

TOTAL  
396 477 € 

 
  Tableau 42 -Etat des opérations réalisées en 2016 
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Les principales opérations ont concerné la création ou la réhabilitation de réseaux d’eaux usées :  
 

Rue 
Nature des travaux 

Nature de la 
conduite 
principale   

Linéaire de 
Conduite (m

) 
Nom

bre de 
Branchem

ent  

Rue du Rheun 
Extension réseau 

PEHD 
142 

2 
Rue Monte au Ciel 

Renouvellement/PVC 
PVC 

279 
32 

Rue Dr Paugam 
Renouvellement/PVC 

Amiante Ciment 
140 

24 
Impasse du Golvez 

Extension réseau 
PVC 

96 
5 

Rue du Menhir 
Chemisage 

Amiante Ciment 
248 

3 
Rue de la République 

Chemisage 
Amiante Ciment 

58 
0 

Bd Richepin (près SOBAD) 
Chemisage 

Amiante Ciment 
88 

0 
Total 

1051 
66 

 
Tableau 43 - Travaux réalisés en 2016 

 
 

Le program
m

e de travaux 2017 
 Le program

m
e d'investissem

ent du service de l'assainissem
ent pour l’année 2017 se caractérise par la 

poursuite nécessaire des travaux de rem
placem

ent, d'extension et de réhabilitation des réseaux. 
  

Rue 
Nature des travaux 

Nature de la 
conduite 
principale   

Longueur / nom
bre 

branchem
ents 

Branchem
ents 

Route de Lannugat 
Extension du réseau 

PVC 
360 

4 
Chemin de Toubalan 

Extension 
PVC 

132 
3 

Chemin de Toubalan 
Extension/refoulement 

PE 
49 

2 
Route de Toubalan 

Extension 
PVC 

145 
4 

Route de Toubalan 
Extension/refoulement 

PE 
45 

2 
Rue St Jean 

Renouvellement 
PVC 

130 
17 

Secteur Lamennais 
Chemisage 

Amiante ciment 
475 

24 

Quai du Grand Port 
Renouvellement 

Amiante 
ciment/PVC 

905 
? 

Quai du Petit Port 
Renouvellement 

Amiante 
ciment/PVC 

Tableau 44-  Program
m

e de travaux 2017 
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2.2.4. La station d’épuration  

Travaux d’am
élioration réalisés par l’exploitant : 

 
Peinture de la benne à sable et réfection des panneaux, 

 
Peinture du local surpresseur 

 

Travaux d’investissem
ent réalisés par la Ville : 

 
Installation de 2 débitm

ètres réglem
entaires sur le canal de by-pass de surverse et pré-traitem

ent  
et sur la surverse eau traitée ;  

 
Acquisition m

atériaux pour rénovation des vestiaires ; 
 

Renouvellem
ent de 2 RIA par inox 316L (les RIA ne figurent pas dans l’inventaire  de la station). 

 

Travaux de renouvellem
ent d’équipem

ents réalisés à la charge de l’exploitant : 

 

 
 Ces dépenses correspondent aux travaux de gros entretien et renouvellem

ent à la charge de l’exploitant. 
Les opérations sont réalisées sous le contrôle du Service de l’Assainissem

ent et font l’objet d’un suivi dans 
un com

pte G
ER (G

ros Entretien et Renouvellem
ent) basé sur un plan de renouvellem

ent prévisionnel 
pluriannuel. 

Travaux de m
aintenance et réparations : 

 
 

Ventilation : D
ém

ontage ventilateurs alim
entation des tours de désodorisation pour rem

placem
ent 

roulem
ents et transm

ission ainsi que ponçage et peinture de la roue. 
 

Analyseurs : M
aintenance des capteurs N

O
x et turbidité 

 
G

rappin : Rem
placem

ent des flexibles hydrauliques et rebobinage du m
oteur de translation.et 

rem
placem

ent des galets du chariot du groupe. 
 

Transfert des graisses internes vers la bâche graisses externes : Pose d'une conduite en pvc et 
déplacem

ent du débitm
ètre des graisses internes vers la canalisation de refoulem

ent des graisses 
externes pour un contrôle du débit. 
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2.2.5. Le m

atériel roulant 
  

Rem
placem

ent Clio du contrôleur de travaux par 1 Kangoo :7 000 € (m
ontant de 14.000 € pour 

m
oitié sur budget eau) 
 

2.2.6. Les études 
 

L’Arrêté Préfectoral d’autorisation de la Station d’épuration est échu depuis le 8 novem
bre 2015. Un 

nouveau 
dossier 

de 
dem

ande 
de 

renouvellem
ent 

de 
cette 

autorisation 
a 

été 
réalisé 

et 
rendu 

à 
l’adm

inistration dans les délais im
partis, c’est-à-dire avant le 30 juin 2015. 

Au 26 m
ai 2017, le dossier n’a toujours pas été présenté en CO

D
ERST (Conseil départem

ental de 
l’environnem

ent, des risques sanitaires et technologiques). D
ans l’intervalle, c’est l’ancienne autorisation 

qui s’applique. 
D

ans le cadre le 10
èm

e plan de l’Agence de l’Eau (travaux visant à la réduction des flux de pollution 
bactériologiques en am

ont des zones de baignade), nous avons élaboré un accord de program
m

ation 
assorti d’un échéancier d’engagem

ent portant sur les opérations et études suivantes : 
 

Etude de m
ise en place de dispositifs de surveillance des réseaux d'assainissem

ent ; (réalisé) 
 

M
ise en place de l’autosurveillance sur tous les postes de relèvem

ent - équipem
ent de l’ensem

ble 
des points de surverse du réseau de collecte (trop plein de PR, déversoirs d’orage) ; 

 
Etude de m

ise en place de bâche de sécurité sur les PR "sensibles" du réseau de collecte 
 

Réalisation de bâches de sécurité sur les postes sensibles (BV Ris, Sables Blancs, M
arne port de 

plaisance) ; 
 

Recherche d'intrusions d'eaux parasites par contrôle des branchem
ents d'eaux usées et eaux 

pluviales sur les BV du Ris et des Sables Blancs ; 
 

Elaboration et rédaction de nouveaux arrêtés d'autorisation de déversem
ent et conventions pour les 

industriels et établissem
ents assim

ilés ; 
 

Program
m

e de réhabilitation des branchem
ents non-conform

es – à la charge des particuliers – via 
convention de m

andat ; 
 

Réhabilitation de réseau : rue du Pr. M
azé (chem

isage réseau am
ont PR Ris bas) (réalisé) 

 
G

estion active-analyses rapides sur 3 ans pour la plage du Ris et de Pors Cad ; 

 

 
Cet accord de program

m
ation a été approuvé par le Conseil d’Adm

inistration de l’Agence de l’Eau le 29 
octobre 2015.
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2.2.7.  LES INDICATEURS DE PERFO
RM

ANCE DU SERVICE ASSAINISSEM
ENT 

D
écret et arrêté du 2 m

ai 2007 
 

Indicateurs descriptifs des services 
  

E
stim

ation du nom
bre d'habitants desservis 

par un réseau de collecte des eaux usées 
unitaires ou séparatif 

8975 abonnés sur 9.647 
(93.03 %

) 
N

om
bre de personnes desservis par le 

service 

N
om

bre d'autorisation de déversem
ent 

d'effluents d'établissem
ents industriels au 

réseau de collecte des eaux usées 

8 conventions (4 arrêtés) 
(rédaction des arrêtés en cours) 

P
erm

et d'apprécier le degré de m
aîtrise 

des déversem
ents d'eaux usées non 

dom
estiques dans le réseau. 

Q
uantité de boues issues des ouvrages 

d'épuration (T de M
S

) 
669 

Q
uantifie les quantités de pollution 

extraite des eaux usées 

P
rix TTC

 du service au m
³ pour 120m

³ 
3.11 € 

R
edevance + Assainissem

ent  
 D

élibération en date du 31/12/2016 
applicable au 01/01/2017 + Toutes Taxes 

C
om

prises : TVA 10%
 

Indicateurs de perform
ance 

  
  

Taux de desserte par des réseaux de collecte 
des eaux usées 

99.53%
 

Indicateur perm
ettant d'apprécier l'état 

d'équipem
ent de la population (N

om
bre 

d'abonnés desservis / nom
bre potentiel 

d'abonnés relevant de ce service) 

Indice de connaissance et de gestion 
patrim

oniale des réseaux de collecte des eaux 
usées 

109 
Indice de 0 à 120 qui évalue le niveau de 
connaissance des réseaux, s'assure de 
la qualité de leur gestion patrim

oniale et 
du suivi de leur évolution (annexe 9) 

Taux de boues issues des ouvrages 
d'épuration évacuées selon des filières 

conform
es à la réglem

entation 
100 %

 
M

esure le niveau de m
aîtrise de 

l'opérateur dans l'évacuation des boues 

M
ontant des abandons de créances ou des 

versem
ents à un fond de solidarité 

54.055 € 
M

esure de l'im
pact du financem

ent des 
personnes en difficultés 

Taux de débordem
ent des effluents dans les 

locaux des usagers (pour 1000 hab.) 
0 

nom
bre d'évènem

ents ayant un im
pact 

direct sur les habitants (im
possibilité de 

continuer à rejeter au réseau, atteintes 
portées à l'environnem

ent) 
N

om
bre de points du réseau de collecte 

nécessitant des interventions fréquentes de 
curage par 100 km

 de réseau 
6.5 

E
clairage sur l'état et le bon 

fonctionnem
ent du réseau 

Taux m
oyen de renouvellem

ent des réseaux 
de collecte des eaux usées 

1.51 
C

om
plète l'inform

ation sur la qualité de la 
gestion patrim

oniale des réseaux 

C
onform

ité des perform
ances des 

équipem
ents d'épuration au regard des 

prescriptions de l'acte individuel pris en 
application de la police de l'eau 

 
100 

S
'assurer de l'efficacité du traitem

ent des 
eaux usées (conform

ité par rapport à 
l'arrêté d'autorisation préfectoral) 

  
 

Indice de connaissance des rejets au m
ilieu 

naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées. 

60 
Indicateur m

esurant le niveau 
d'investissem

ent du service dans la 
connaissance des rejets au m

ilieu naturel 
(annexe 9) 

D
urée d'extinction de la dette de la collectivité 

7.3 

A
pprécie les m

arges de m
anœ

uvre de la 
collectivité en m

atière de financem
ent 

des investissem
ents et d'endettem

ent 
(encours total dette/épargne brute réelle: 

résultat du com
pte d'exploitation) 

Taux d'im
payés sur la facture d'eau de l'année 

2015 (exercice arrêté au 31/12/2016) 
2.12%

 
M

esure l'efficacité du recouvrem
ent dans 

le respect de l'égalité de traitem
ent 

Taux de réclam
ations 

2/1000 
Traduit le niveau d'insatisfaction des 

abonnés 
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AN
N

EXES RELATIVES A L’ASSAIN
ISSEM

EN
T 

  
 

Annexe 9 : D
escriptif indicateurs de perform

ances 
 

 
Annexe 10 : Rapport annuel du Service de l’Eau potable et de l’Assainissem

ent du 
Conseil général (SEA) 

 
 

Annexe 11 : Synoptique du réseau d’assainissem
ent 
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AN
N

EXE 9 

D
ESCRIPTIF IN

D
ICATEURS D

E PERFO
RM

AN
CES 
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IN
D

ICE D
E CO

N
NN

AISSAN
CE ET D

E G
ESTIO

N
 PATRIM

O
N

IALE D
ES RESEAUX D

E CO
LLECTE D

ES EAUX USEES 
 

 
 

PARTIE A  
Plan des réseaux  (15 points)  

  
Points 

  

VP.250 
10 

10 points (VP.250) : Existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées m
entionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de 

relèvem
ent ou de refoulem

ent, déversoirs d’orage, ...), et s’ils existent, des points d’autosurveillance du fonctionnem
ent des réseaux d’assainissem

ent 

VP.251 
5 

 D
éfinition d’une procédure de m

ise à jour du plan des réseaux afin de prendre en com
pte les travaux réalisés depuis la dernière m

ise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellem

ent de réseaux), ainsi que les données acquises notam
m

ent en application de l’article R. 554-34 du code de l’environnem
ent. La m

ise à jour est réalisée au m
oins 

chaque année 

Total A  
15  

  
PARTIE B  

Intervention des réseaux  (30 points)  
  

Points 
  

VP.252 
VP.253 

10   

Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec m
ention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en application de 

l’article R. 554 -2 du code de l’environnem
ent ainsi que de la précision des inform

ations cartographiques définie en application du V de l’article R. 554-23 du m
êm

e code 
(VP.252) et, pour au m

oins la m
oitié du linéaire total des réseaux, les inform

ations sur les m
atériaux et les diam

ètres des canalisations de collecte et de transport des 
eaux usées (VP.253) 

VP.254 
La procédure de m

ise à jour du plan des réseaux est com
plétée en y intégrant la m

ise à jour de l’inventaire des réseaux (VP.254) 

VP.253 
 

Lorsque les inform
ations sur les m

atériaux et les diam
ètres sont rassem

blées pour la m
oitié du linéaire total des réseaux, un point supplém

entaire est attribué chaque fois 
que sont renseignés 10%

 supplém
entaires du linéaire total, jusqu’à 90%

. 
Le cinquièm

e point est accordé lorsque les inform
ations sur les m

atériaux et les diam
ètres sont rassem

blées pour au m
oins 95%

 du linéaire total des réseaux : 

 
 

M
atériaux et diam

ètres connus pour 60%
 à 69,9%

 du linéaire des réseaux : 1 point supplém
entaire 

 
2  

M
atériaux et diam

ètres connus pour 70%
 à 79,9%

 du linéaire des réseaux : 2 points supplém
entaires 

 
 

M
atériaux et diam

ètres connus pour 80%
 à 89,9%

 du linéaire des réseaux : 3 points supplém
entaires 

 
 

M
atériaux et diam

ètres connus pour 90%
 à 94,9%

 du linéaire des réseaux : 4 points supplém
entaires 

 
 

M
atériaux et diam

ètres connus pour au m
oins 95%

 du linéaire des réseaux : 5 points supplém
entaires 

VP .255 
 

L’inventaire des réseaux m
entionne pour chaque tronçon la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la m

oitié (50%
) du linéaire 

total des réseaux étant renseigné. Lorsque les inform
ations sur les dates ou périodes de pose sont rassem

blées pour la m
oitié du linéaire total des réseaux, un point 

supplém
entaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10%

 supplém
entaires du linéaire total, jusqu’à 90%

. Le cinquièm
e point est accordé lorsque les 

inform
ations sur les dates ou périodes de pose sont rassem

blées pour au m
oins 95%

 du linéaire total des réseaux 

 
 

D
ates ou périodes de pose connues pour m

oins de 50%
 du linéaire des réseaux : 0 point 

 
 

D
ates ou périodes de pose connues pour 50%

 à 59,9%
 du linéaire des réseaux : 10 points 

 
 

D
ates ou périodes de pose connues pour 60%

 à 69,9%
 du linéaire des réseaux : 11 point 

 
12  

D
ates ou périodes de pose connues pour 70%

 à 79,9%
 du linéaire des réseaux : 12 points 

 
 

D
ates ou périodes de pose connues pour 80%

 à 89,9%
 du linéaire des réseaux : 13 points 

 
 

D
ates ou périodes de pose connues pour 90%

 à 94,9%
 du linéaire des réseaux : 14 points 

 
 

D
ates ou périodes de pose connues pour au m

oins 95%
 du linéaire des réseaux : 15 points 

 
 

 

Total B  
24  

 

PARTIE C  
Inform

ation com
plém

entaires sur les élém
ents constitutifs du réseau et les intterventions sur le réseau ((75 points) 

  
Points 

  

 
10  

 (10 points) Le plan des réseaux com
porte une inform

ation géographique précisant l’altim
étrie des canalisations, la m

oitié au m
oins du linéaire total des réseaux étant 

renseignée 
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99 
   

   
  

VP.256 
110 

D
e 1 à 5 points (VP.256) : Lorsque les inform

ations disponibles sur l’altim
étrie des canalisations sont rassem

blées pour la m
oitié du linéaire total des réseaux, un point 

supplém
entaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10%

 supplém
entaires du linéaire total, jusqu’à 90%

. Le cinquièm
e point est accordé lorsque les 

inform
ations sur l’altim

étrie des canalisations sont rassem
blées pour au m

oins 95%
 du linéaire total des réseaux 

VP.257 
10  

10 points (VP.257) : Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvem
ent, postes de refoulem

ent, déversoirs, …
) 

VP.258 
110 

10 points (VP.258) : existence et m
ise à jour au m

oins annuelle d’un inventaire des équipem
ents électrom

écaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées 

VP.259 
10  

10 points (VP.259) : Le plan ou l’inventaire m
entionne le nom

bre de branchem
ents pour chaque tronçon du réseau (nom

bre de branchem
ents entre deux regards de visite) ; 

VP.260 
110 

10 points (VP.260) : L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, 
renouvellem

ent, ...) 

VP.261 
 

10 points (VP.261) : M
ise en œ

uvre d’un program
m

e pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau, un docum
ent rendant com

pte de sa réalisation. Y sont m
entionnés 

les dates des inspections de l’état des réseaux, notam
m

ent par cam
éra, et les réparations ou travaux effectuées à leur suite 

VP.262 
110 

10 points (VP.262) : M
ise en œ

uvre d’un program
m

e pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellem
ent (program

m
e détaillé assorti d’un estim

atif chiffré portant 
sur au m

oins 3 ans) 

  
  

  
Total C  

700 
  

Total A+
B+

C  
1099 

 // 120 
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100 
  Indice de connaissance des rejets au m

ilieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
(P

255.3)  
   Indice obtenu en faisant la som

m
e des points indiqués dans les tableaux A, B et C ci-dessous. Les indicateurs des tableaux B et C ne sont pris en  com

pte que si la som
m

e des indicateurs m
entionnés dans 

le tableau A atteint au m
oins 80 points. Pour des valeurs de l’indice com

prises entre  0 et 80, l’acquisition de points supplém
entaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de l’indice 

correspondant à une  progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnem
ent des réseaux  

  A – Élém
ents com

m
uns à tous les types de réseaux 
 

O
U

I 
N

O
N

 
PO

IN
TS 

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux m
ilieux  récepteurs (réseaux de 

collecte des eaux usées non  raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de poste s de  refoulem
ent...)  

20  
 

0 
20  

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en am
ont de chaque point  potentiel de rejet (population 

raccordée et charges polluantes des établissem
ents industriels raccordés)  

10  
 

0 
10  

Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître  les points de déversem
ents et m

ise en œ
uvre de  tém

oins de rejet au m
ilieu 

pour identifier le m
om

ent et l’im
portance du déversem

ent  
20  
 

0  
10  

Réalisation de m
esures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions définies  par l’arrêté du 22 juin 

2007 relatif à la collecte, au transport et au traitem
ent des eaux usées des  agglom

érations d’assainissem
ent  

30  
0 

0 

Réalisation d’un rapport présentant les disposition s prises pour la surveillance des systèm
es de collecte  et des stations 

d’épuration des agglom
érations d’assainissem

ent et les résultats en application de l’arrêté du  22 juin 2007 relatif à la collecte, 
au transport et au traitem

ent des eaux usées des agglom
érations  d’assainissem

ent  

10 
0 

10  

Connaissance de la qualité des m
ilieux récepteurs et évaluation de l’im

pact des rejets sur le m
ilieu  récepteur  

 
10  
 

0  
10  

B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellem
ent séparatifs 

 
 

 
 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au m
ilieu récepteur, les ém

issaires  concernés devant drainer au
 

m
oins 70 %

 du territoire desservi en am
ont, les param

ètres observés étant  a  m
inim

a la pollution organique (D
CO

) et l’azote 
organique total  

10  
0 

0 

C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou m
ixtes 

 
 

 
M

ise en place d’un suivi de la pluviom
étrie caractéristique du systèm

e d’assainissem
ent et des rejets  des principaux déversoirs 

d’orage 
10 

0 
0 

 
 

Total A
+

B
+

C
 

120 
60 
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